
'MWRriî'HOI 3 JANVIER iÔiT.

nrTARANTE-TROISIEME ANNEE. - *.«.* PARAISSANT LE MERCREDI ET LE SAMEDI " ' ' ' Ï' f lof SSSU ^17—

■ JOÎÎEWâL DES HALLES & 1ABCHÈB
Fondé par A. CK.)DA11D en 1874

Organe de® Intérêts Commerciaux , Agricoles, Maritimes , Industriels et Financier»
RÉMCTIOfl ET ADMINISTRATION

j^yOK ' • *» €?»«»» *® *» 3W2»«f** ' ■"'S?'©»'

Banauxi â MARSEILLE, SU, Bas des Bomimsamss.
 Téléphone» E3-#* *-

TARIF DES ABONNEMENTS
™»B7 tente la ffïanos OH AK 48 fi",
Sira&ger............. ........ — 20 fir.

Adresser un mandat-poste à l'crdr» au Direotesr

0» s'âboaa» également e».m frai* dans to7.» l<u bxreaia d« posî»,
LtJ «bonnsmon tsrae «ois. t reça» que pour us an, *e paient d'avance es partait

4m 1*' et <i» it de ofea<rn» mou. m oontinu*at jnnern'à «ris contraire.

TARSF CES ANNONCES
I Annonce» industrielles, Ç,B. *■ ft&u ean* confrs.i. . © fer. 75 !» ligaf
1 EécSareos en quatrième page... ."...... • . ., 1 fl'SJM —

i
Cïutœique troisième page ;,.,,,,, 1 îv. S© ' —
Chronique deuxième page 2 francs —

Ces prix sont payables a l'avane* *t 6 liyou.
^Ti3S B&'âalB.VLX JS013.I7 OOTlt-Tat» A, J.'KW.XI'Ste

RÉDACTSOii ET ADMINISTRATION
1 SBYCMB? ■- •£?, Ckwar» «S© te Zalbvrté » XBWOKJ

I  Barman i-"ltABSilLLS, -SB, resm ésr êmuilmlni»,
. Téléphone 3* -8* •*-

B'a.cta'eBser à Lyon pour tout c» qui concerna les Atoonne-menta, la IRéciaotloia et kF"ulplj.oité» à "M.. L. QQDARD, Diroot.eiog-Réd$ot8ttr sa chef

La guerre, à laquelle beaucoup de per-
sonnes ne s'attendaient pas, n'a pas per-
mis, pour bien des cas, d'adapter une or
ganisation existant déjà aux circonslan-
ces nouvelles créées par l'ouverture dus
hostilités.

C'est ainsi que des Sociétés d'Assuran-
ces, compagnies à prime fixe ou sociétés
mutuelles, dont le siège social, la Direc-
tion so trouvaient dans le Nord de la
France, ont vu, par suite de l'invasion al-
lemande que l'on ne prévoyait pas si ra-
pide, toutes leurs communications cou-
pées avec le reste du pays.

A Lille, en Flandres, existait avant la
guerre une Société mutuelle, s'occupait
spécialement des accidents pouvant sur •
venir aux ouvriers boulangers. Cette so-
ciété dénommée « Syndicat général oV la
boulangerie » n'a plus donné signe de vie
depuis l'entrée des Boches à Lille. .

Les boulangers de toutes région- de
France qui étaient associés à ce syndi-
cat, n'ont, depuis le début do la guerre ac-
quitté aucune prime d'assurance, aucune

..quittance ne leur ayant été présentée Ce-
ci prouve indiscutablement que la Direc-
tion du « Syndicat général de la Boulan-
gerie » n'a pu être transférée dans une
autre ville.

Quelle était alors, la situation des bou-
langers assurés à ce syndicat ? Se trou-
vaient-ils garantis encore par leur an-
cien 'contrat quoique n'en ayant plus ac
quitté les primes ? Ou bien se trouvaient-
ils leur propre assureur, leur contrat su
trouvant rompu par le fait de l'envahis-
sement, pouvant être considéré comme
cas de force majeure ?

La question est embarrassante ci com-
plexe, et les tribunaux: pourront seuls
après la guerre, la trancher. "

A notre avis cependant les boulangers^
qui se trouvaient garantis par le Syn •
dicat général de la Boulangerie et a qui
il est arrivé un accident, de personnel
dans le courant de ces derniers vingt-
neuf mois, doivent être leu propre UESU-
reur. En effet, ne voyant à l'échéance,
aucune quittance leur être présentée, ils
auraient dû, nous semble-t-il, s'inquié-
ter de ce qu'était devenu le syndicat les
garantissant.

En approfondissant un peu plus la
question on peut se demander, en admet-
tant que par le fait de force majeure ei
de ne pas avoir payé leurs primes, lies
boulangers demeurent actuellement leurs
propres assureurs, si leur contrat est
cassé ou seulement suspendu.

Il y a là un point de droit que nous ne
pouvons trancher; il est en effet de la
compétence des tribunaux. ,

Mais les boulangers, très facilement,
peuvent so garantir à une autre compa-
gnie, en faisant insérer dans eur nou-
veau contrat la clause suivante :

L'assuré déclare et la compagnie' lui
donne acte qu'il était assuré au début des
hostilités au Syndicat général de 'la Bou-
langerie, dont le siège est à Lille (Nord.
Cette société se trouvant en pays envahi
et n'ayant présenté depuis la guerre au-
cune quittance de prime au souscripteur
de la. Police, il est convenu que la Com-
pagnie X... consent à garantir les accidents
pouvant survenir aux ouvriers de l'as-
suré étant entendu que la présente Fo-
liée sera annulée de plein droit si l".
Syndicat général de la Boulangerie de-
mandait la remise du contrat existant né-
fa entre elle et l'assuré, les prim 's '-n
cours restant acquises à la Compagnie, A'..

Avec une clause ainsi rédigée, et qui
sera acceptée par n'importe quelle com-
pagnie, les boulangers se trouvant dans
le cas dont nous nous occupons aujour-
d'hui, auront toute sécurité.

J. CHAPU1S.

A Nos Lecteurs
Ainsi que nous l'avons annoncé dans

notre numéro du 16 décembre et pour

les motifs que nous avons expliqués :

hausse excessive du papier et cherté

de toutes les matières premières, le

prix de l'abonnement annuel au COUR-

RIER DU COMMERCE sera élevé de

quinze francs à dix-huit francs à partir

du 1" janvier 1917.

Pour l'étranger, le prix de l'abonne-

ment annuel sera élevé de vingt francs

à vingt-cinq francs.

Nous prions en conséquence , nos

abonnés dont l'abonnement expire Je

31 décembre de vouloir bien faire bon

accueil à la quittance de renouvelle-

ment qui leur sera présentée fin cou-
rant.

A partir du 1 er janvier 1917, le COUH-
R

'ER DU COMMERCE paraîtra réguliè-

Jj^nent à quatre pages le mercredi et le
Sa

metH de chaque semaine.

Nw vos Lettres ie voitures
rnâîE*'00 de détaxe du COURRIER DU
COMMERCE, 67, cours de la Liberté.
m,v.a v?riflcation des récépissés de cbe-

TK ex fer 6st gratuite. "
•în «£ J ous honoraires, il est prélevé
vai v.i ®s détaxes obtenues. Pour être
laVî j? la réclamation doit être re-
vive à des récépissés ayant moins de
*m1 ans de date"

1 adresse oWei&m •

Mardi 2 janvier.
Les affaires sont absolument nulles

en raison des fêtes, des interdictions
de transport, des réquisitions ainsi que
nous l'avons déjà dit la semaine der-
nière. Cette situation ne peut durer et
il faut espérer une amélioration pro-
chaine, sans cela ce serait l'arrêt com-
plet du commerce des céréales.

BLES. ■— Transactions insignifiantes
à notre marché. On ne peut expédier à
plus do 200 kilomètres. Des rares dé-
partements producteurs susceptibles
d'alimenter notre place et situés dans
©B ia\w;_ un ne peut presque rien sor-
tir par suite des interdictions préfecto-
rales. La meunerie de notre place doit

donc vivre presque exclusivement avec
les blés du ravitaillement civil.

Rappelons les prix de la taxe : 33 fr.
départ ou 34,0' les 100 kilos rendus.

FARINES. — Farines 80 %, taxe offi-
cielle, 43 fr. les 100 kilos pris à l'usine
ou 43,50 rendus en boulangerie, nus ou
toile facturée et reprise au même prix.

ISSUES. — Taxe officielle : sons tout
venant, 18 francs les 100 kilos départ
ou 19,80 les 100 kilos rendus.

SEIGLES, if- Les cours sont en ten-
dance très ferme, la' demande absor-
bant facilement les disponibilités.

On cote :
Seigles Forez-Lyonnais . . 35 25 33 25
Seigles Ise^e 34 75 35 . .
Seigles Saôue-et-Loire .... 35 .
Seigles Centre 35 . . 35 25

Les 100 kilos départ.

AVOINES. — Pas d'affaires ces jours-
ci en avoines sur notre place sauf quel-
ques petits lots de la 'région.

On cote :

Avoines Dauphiné-Lyonnais
grises 30 50 31 . .
cîito noires 31 . .
Les 100 kilos rendus Lyon.

Rappelons 'les prix de la taxe :
Avoines noires ou grises . . 29
Avoines blanches 28
les 100 kilos à la production'
Avoines noires ou grises . . 31
Avoines blanches 30
les 100 kilos' à la consommation.

ORGES.. — Les menaces de taxation
ont presque complètement arrêté les
affaires à notre marché. Elles sont en
tout cas trop rares pour fournir les
éléments d'une taxe.

MASS. — Même situation, que précé-
demment. Cours très élevés faisant se
retirer les acheteurs. On cote : maïs
jaune Plata, 41 fr. quai Bordeaux et 44
francs caf Marseille.

SARRASINS. — On cote : sarrasins de
Bretagne, 41 fr. les 100 kilos nus dé-
part.

 . ^A —

Marché de HarsdSIe
Marseille, 20 décembre.

La GhRoibre syndicale aes aiuotiert
et Fabricants de semoules de iïtarseille
nous communique les renseignements
suivants :

Farine» de Blé «iwr et similaire»

Pas de changement.

Jii cote coiiKumm. : farine entière mitadine,
- . ; Gruau D extra fleur, 39 . . 40 . . ; Gruau

ù extra, 38 . . ; Minot D extra, 36 . . 37 . .
3B.D2 grossans fins,.. ..; FBI) première extra,
>2 .. Ï'BD première, 32 ...

La balle ca ICO fefles teuî, toSï« pwtiu*.
franco gar« ou quai Marseille.

Farines de blé tendre.

Taxe officielle sur farine ^entière.

Semoule»

Disponible. — Prix unique.

On cote consommation : SSSBÎ et SSSG, 54 . .
'ô ..; SSS [SSJ et SSG, 54 .. 55 .. ; SSSF
51 .. 55 . ; Semoulette, 54 .. 55 .. ; Semou-
line, 54 . . 55 . . .

Les 100 kilo» cet franco gère <m «niai Mw
«eille. double tolte S WHHJT©,

Livrable. — SUT décembre-janvier.

Oncote consommation : SSSE, 54 .. 55 . .
SS, 54 .. 55 ..; SSSS", 54 .. 55 .. ; Semou-
lette, 54 . 55 . ...

ÉRIENON
 29 décembre.

Foire de fin es mois. Beaucoup d'offres
en blé, prix faiblement tenus. Minus
grains prix très calme.

Nous cotons : blé choix de 33 à 3r!i>0;
blé ordinaire, de 32 à 33 fr.; seigle de 32
à 33 fr.; rnéteil 33 fr.; avoine noire de
28 à 29 fr; avoine grisa d'hiver, 2S' fr. ;
avoines blanche et grise de- printcai;::s,
27,5; orgo 'brassorie, uo 37 à 38 fr., oij^o
mouture 35 fr.; escourgeon- 37 fr.; maïs.
40 fr.; sahazin de 39 h 40 fr. l'CS 100
Kilos

Farines de cylindre 1'", 42,25 les 3 00.
kilos; pain blanc 0,90 les 2 kilos; son
gros 18 fr.; son fin, 20 fr.; fleurago blanc,
i*B ft|*kfteWg&i$3* 21 ^ rwotiCK» 21
fratfcslep 100 kilos.

CASTELSARRASSN

28 décemure.

Offres très mbdéreéj en tous grains.
Cours fermes

Nous contons : blé choix 27 francs les
80 kilos; seigle 26 fr. les 75 kilos; avoine
grise d'hiver, 30 fr. les 100 kilos, orge
mouture 22 fr. les 60 kilos; maïs, t"l fr.
les 75 kilos.

Farines de cylindre 1", 42,50; son gros
19 fr les 100 kilos.

CASTRES

30 décembre.

Notre marché de plein air, (car nous
avons la grande halle aux grains) en-
combrée de farine du ravitaillement,
ainsi que de la paille et fourrage réqui-
sitionnés; a été tenu par une belle jour-
née ensoleillée, ce qui est assez rare,; as-
sez de monde toutes les denrées mais,
haricots, blé, etc ont été enlevés de bonne
heure.

Nous colons : maïs, de 29 à 30 fr. les
75 kilos; sarrazin de 42 à 43 fr. les 100
kilos

Farines et issues aux prix de la taxe

CHALON-SUR-SAOK2E

29 décembre.

Marché peu important, offres très mo-
dérées, tendance ferme.

Tendance des cours ferme.
Nous cotons : blé choix de 32 à 33 fr.;

bé ordinaire, de 31 à 32 fr.; avome noi-
re do 29 à 29,50; avoine grise diliver, d--
28 ' 29 fr.; orge brasserie, de 37 a 33
francs; orge mouture de 35 à 36 fr., sar-
razin de 40 à 41 fr. les 100 kilos.

Farines de cylindre 1", prix de la taxe
42,50 les 100 'kilos; pain blanc, Mb le
kilo; son gros 18 à 19 fr. à l'usine

DIJON

30 décembre 1910.

Blé taxé, les 100 kilos-, dto 31 à 33 fr.;
seigle, manque; avoine taxée, de 27 à 28;
avoine noire et grise, taxé: orge de bras-
serie de 34 à 38 fr.; forge do mouture de'
32 h 34 lés 100 kilos. Houbkins die pre-
mier cliiox. et do 2° <ebo'i.x, 3O0.Ù 850 fr.
les 50 kilÇKj.
Fariiae : taxée les 100 kilos de 42.25; sons
taxés, à 18 frames les 100 kili?s.

PONT-DE-VAUX

27 décembre.

Marché assez bien approvisionnes en
menus grains. Tendance des cours fermes.

Nous cotons : blé choix, 33 fr., blé or-
dinaire, de 31 à 32 fr; seigle de 32 a 34
francs; avoine noire, de 30 à 31 fr.;
avoines blanche et grise de printemps,
de 29 à 30 fr.; orge mouture, 40 fr., mais,
de 40 à 45 fr.; sarrazin, de 38 à 39 fi.

Farines de cylindre 2", prix de la taxe,
pain blanc, 0,45 le kilo; son gros, prix
de la taxe.
,s«KX9©oofi®îMx>eoooo©ooo©ooo©aooc

U^ pnttS DE Ml Eï MIlu
Boor faciliter le ravitaillement cm blés

et farines l'autorité militaire décide :
1° Que la priorité sur tous les trans-

ports commerciaux sera aceordléb aux
transports de blés et farines effectuant un
parcours inférieur à 200 kilomètres (cette
priorité n'aura d'effet que jusqu'à fin
janvier 1917).

2" Aucun wagon ne sera fourni poul-
ies expéditions do blés à plus de 200 ki-
lomètres.

3° Exception est faite pour les dépar-
tements de la Meuse, -des Vosges, ce la
Meurthe-et-Moselle, de ia Haute-Saône,
du. Doubs et du Jura, pour lesquels Ja li- .
mite de parcours est élevée à 350 kilc
mètres.

Voir à notre troisième page la litite
complète des impôts nouveaux compris
dans la loi de finances et applicables à
partir du 1 er jan\ier 1917.

OGO©0€KJOO©OOOOeSS©0©©0©ÔOOOOOOO

PÂIM-FÔÏJRMES
Castelsarrasin {Tam-et-Garonne), 28

uecembrè'. — On cote : foin prenne "0
qualité, 9 fr.; luzerne, 9 fr.; paille de
froment alimentaire, 7 fr.; paille d'a-
voine, 6 fr. les 100 kilos.

Castres (Tarn), 30 décembre. — Im-
possible de pouvoir expédier le moindre
wagon de fourrage, on paie au départ
de 30 à 32 fr. les 100 kilos pour le foin
et la luzerne toute coupe; on pourrait
aussi appliquer un peu de taxe!!

Brienon (Yonne), 29 'décembre. — On
cote : foin première qualité, 9,50 à 10
francs; deuxième qualité, 9 à 9,50; lu-
zerne première coupe, 9 à 9,50; deuxiè-
me coupe, 8,50 à 9 fr.; paille de froment
alimentaire, 450 à 5 fr.; paille de fro-
ment pour litière, 4 à 4,25; paille de
seigle, 5,50 a 5,75; paille d'avoine, 3,50
à 3,80 ''os JO0 kilos.

Paris, 30 décembre. ••— L'approvi-
sionnement est assez important pour un
samedi, surtout on pailles, parce que ies
battages ont repris. La tendance reste
soutenue sur les fourrages, mais faiblit
fortement sur les pailles dont les prix
accusent un nouveau recul très appicoia-
ble; la paille de seigle manque.

On cote : luzerne, première qualité de
110 à 120 fr.; deuxième qualité de 102 A
105 fr.; foin de 115 à 125 fr. et de ilO à
115 fr.: regain de luzerne do 105 à 110 fr.
et de 95 à 105 fr.; paille de blé de 65 à
68 fr. et d-e 62 à 65 fr.; paille d'avoine de
55 à 57 fr. et de 53 à 55 francs.

(Les 104 botte; do 5 kilo;-) environ, fran-
co dans Pans.)

PAQUELET (maison Moussier), coutier
Lyon, 5, rue de la Barre, 5, Lyon.

P fMèr jfas', S2, rue' Paraàisv MafecTlîT
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Brienon (Yonne), 29 décembre. — On
cote : graine de trèfle violet, 150 à 180
francs; graine do sainfoin double, 38
à 40 fr.; graine de sainfoin simple 37 à
38 fr.; vesces 40 à 42 fr.; minette 35 à
à 40 fr.; eu grains, 100 à 115 fr. les 100
kilos.

POMMES DE TERRE
Lyon, 3 janvier. — Ces cfôt'es ont fort

gênées les transactions qui déjà à i'état
ordinaire ne sont pas très faciles. La dr-
mande, malgré tout, est toujours pres-
sante, mais c'est l'offre qui se fait de plus
en plus rare. Espérons que cette nouvelle
année sera néanmoins plus favorable i-t
qu'une amélioration suffisamment pensa-
ble dans le matériel, permettra de travail
1er dans de bonnes conditions.

On cote à la tonne sur wagon gares dé -
part des régions d'expédition : early ro~e
Orléanais. Touraine, Anjou, Poitou, Li-
mousin, Sarthe de 190 à 200 fr., jaune
ronde Orléanais, Touraine, Anjou, Poitou,
Limousin, Sarthe de 180 à 195 fr.; jaune
princesse Auvergne de 195 h 205 fr.; ins-
titut de Beauvais, Jura, Saône-ct -Loire,
Nièvre, Côte-d'Or. Loire, Haute-Loire do l:

«80 •': 190 fr.; institut de Beeuvais C>o-io'\ -
Limousin, Sarthe, Allier de 165 à 173 fr.;
fourniture Jura, S.-et-Loire, Nièvre, Cô-
te-d'Or, Loire, Haute-Loire de 165 à 175
francs-

Castelsarrasin (Tarn-et-Garoinne), 28
décembre. —On cote : pommes de terre
Beauvais, 12 fr. les 100 kilos.

Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire),

20 décembre. — On cote : pommes de
terre rouges, 13 à 14 fr.; jaunes, de 14
à 15 fr.; early, de 18 à 19 fr.; Beauvais,
17 à 18 fr. les 100 kilos.

Marché très faible; tendance ferme,
hausse 1 a 2 fr. par 100 kilos.

Brienon (Yonne), 29 décembre. — On
cote : pommes de terre violettes, 18 à
20 fr.: rouges, 20 (à 22 fr.; jaunes, 22
à 24 fr.; early, 19 à 20 fr.; Beauvais,
18 fr.; tout venant, 18 fr. les 100 kilos.

TAXATION
Rouan (Seine-Inférieure), 2 janvier.

— Le préfet de la Seito«- Inférieure vient
de taxer les pommes de terre. La taxe
qui entrera en vigueur le 5 ianvi'er rire-
chain et no visera que. la vente au détail,
varie de 20 à 30 centimes le kilo pour
tout le département, à l'exception de?
villes de Rouen et dm Havre, lo-ù les prix
seront a-ugm-eteités die 5 -centimes par kilo.
Une majoration de 2 et demi à 5 centimes
par kilo pourra être autorisée dans les
eommunes -approvisionnées -exclusivement
à l'aide de pomimes de terre d'importa-
tion. Les prix à la production, c'est-à-di-
re les prix dé gros, devront être infé-
rieurs d'au moins 5 centimes par kilo aux
prix do détail. Ne seront pas assujetties
à la taxe les pommes de terre destinées
à la semence ni les pommes de terre de
primeur.

PAQUELET (maison Moussier), courtier
Spécialité en pommes de terre, semence et

consommation
Lyon, 5, rue de la Barre, f> Lyon.

J. MALL.ARO, représentant, MARSEILLE
— Pommes de terre. Fourrages et.. Pailles

Pommes de terre de toutes provenanc63.
Semence. Consommation. Oignons. Carottes
Gvains. Foin. Paille. — QUATRE, courtier, 7
rue Part-Dieu, Lyon .Adr. télëgr. : Quatre
Pwdleu, 7. Téléph. 58-27.

1ARR«ÏIÂTAPES
Brienon (Yonne), 29 décembre. — On

cote : châtaignes, 35 à 36 fr. les 100
kilos.

LEMES SECS
Castelsarrasin (Tarn-et-Garoinne), 28

décembre. — On cote : fèves, 28 fr. les
65 kilos.

Pont-de-Vaux (Ain), 27 décembre. —
On cote : haricots, 125 à 130 fr.; fèves,
34 à 36 fr. les 100 kilos.

Castres (Tarn), 30 décembre. — Cn
cote : haricots, 120 à 130 fr. les 100
kilos.

Chalon-sur-Saône (Saùne-et-Loire),
29 décembre. — On cote : haricots, 120
à 130 fr. selon espèce et qualité.

Brienon (Yonne), 29 décembre. — On
cote: haricots, 135 fr.; fèves, 33 à 34 fr.
les 100 kilos.

Cours en hausse.

GRAINES ÏBHMffi
Brienon ((Yonne), 2-9 décembre. —

On cote : graines de colza, 80 fr. les
100 kilos. '

eus
Lyon, 2janvier,

■Voici la cote officielle qui nous est corn-
rour.iquée par la Chambre de commerce .
Huile d'olive surfine extra 265 .. à 275 ..
huile d'olive fine 340 .. 245
Huile de noix , 245.! 255.'!
iiuile d'arachide surfine ... 210 .. 2l5 ,
Huile d'arachide fine 200 . . £05
Huile de sésame surfine . . 205 ., 210 ['.
Huile, de sésame fine 200 .. 205
l'uile de choux à bouche . 295 .. 210 ."
Huile Colza épurée 200 .. 210 .]
Huile de coton démargarmé
Huile do lin 190 .. 195
Hllik:dft:»cy»Jtr'' pression 180 ..184

EeTf ion kncre.

Marseille, 30 décembre. — Le marché
reste fermes, très peu de marchandi-
se.

On cotait en fin do semaine : Borjas
e«itraf210 à 215 fr.; Andalousie surfine,
195 à 200 fo'.; Andalousie fine, 190 à 195
IV.; Slax surfine 190 à 195 fr.; Bouches-
du-lthône surfine 230 à 250 fr.; Var sui-
ftae 200 à 205 fr.: Sou^se surfine 190 fr.;
T-uniâ surfine 190 à 195; Algérie surfine,
1S0 h'.; Ma-dhia surfine 190 fr.; Algérie
surfine 180 francs.

fyon, 2jimvier.

Voici la cote officielle qui nous est com-
muniquée par la Chambre de commerce :
Pétrole non logé i2 . . 44
Fsscijce 700 deg. (non losr.) . . 73 . . 7t> . .
Essence 080/050 deg. (n. log.)
Schiste (logé) ,. ....

L'hectolitre.
Pmsse 1 dens., 908 deg., logé
Américaine, 1 d. 9.05 deg., logé 90 94 ..
Américaine 2 d., 885 deg., logé 89 .. 92 ..

Les 100 kilos Lyon.

-Marseille, 30 décembre. — Cours sans
changement.

■On eoifit : pétrole épi!:"'. ' -■ 1% ki-
los 45,75; pour moteur 51,75; blanc
55,75 les 100 kilos; photolino, la caisse
24,25; essence de pétrole ordinaire
91,25; essence carburateur 101,25; es-
sence benzine 106,25; essence gazoline
! 31,25; essence white spirit léger 85 fr.
les 100 kilos; essence naphta cycle pour
autos, la caisse 33,25.

suis IT mm ous
Paris, 30 décembre. — Au marché de

mercredi soir les cours n'ont subi' aucune
modification sur ceux do la semaine pré-
cédente. La cote du suif indigène 43" 1/2
a été maintenue à 155 francs les 100 ki-
los. Le suif en branches au rendesmefnt
do 70 % vaut 108.50 les 100 kilos.

Suifs 'd'os et graisses : petit suif 130 à
140 francs; BÙiif dr o«- à l'eau 125 à 130 fr.;
à la benziiie 115 à 120 fr.; rsuif pressé co-
mestible 2,25 à 230 fr. à fabrique à fr.;
suif comestible. et-prem,i>er jus; suif co-
mestible 170 francs : 'premier jus extra
2-45 francs. Paris : 230 fr.; province.

Liverpool, 29 décembre. — Tendance
ferme. On cote suif de -bamf-Pfeta dis-
ponible 54/« à 55 (150.01 à 152.79- les 100
kilos) ; de bœufs d'Australie lin disponi-
ble 50/« (105.23 les 100 kilos').

Londres, 29 décembre. -% On cote :
suif mouton ^Australie bon à fin 54/«/
à 58/« (150.01 à 161.12 les 100 kilos) ;
suif de bœuf bon à fin 52/ « à 56/6 (144.45
à 156.62 les 100 kilos) ; difco mixed 49/«
à 52/« (136.12 à 144.45).

Kaw-York, 29 décembre. — On cote :
suif spécial en- tierce 12 % la livre (154.57
les 100 kilos) : hoghead-s 11 3/4' cents
(151.21).

tMS-IE!A«S
Lyon, 2 janvier

Voici la cote officielle qui nous est com-
mumquée par la Chambre de commerce .
Sucre raffiné en pains 138 . 140 .
Sucre coupé régulier 140 .. 142 ..
Sucre déchets et irréguliers 138 .. 140 .
Sucre poudre 138'.;.. 140 ..
Sue: e semoule 140 . . 142 . .
Sucre cristallisé blanc indigène ...
Sucre sirop de glucose, 44 det 115 .. 125 .

Les 100 kilos Lyon.

On annonce de l'île Maurice que le
g-ouvern-emeinit anglais vient d'acheter,
comme chaque année, toute la récolte du
sucre de l'île Mais cette année ce sucre
a été acheté pour le compte du 'gouver-
mement français. Gomme il s'agit d'e
15O.G00 à 180.000 tonnes, cette quantité
viendra à propos augmenter t'approvi-
sionnement national. Les premiers envois
ent été faits fin septembre.

Besançon (Doubs). — M. le Préfet du
Doubs vient, par arrêté, d'interun?, Sa
sortie du sucre du département. Il est de
plus créé par la municipalité de Besancon
des cartes de sucre sans lesquelles il sera
dorénavant impossible d'obtenir un mor-
ceau de sucre chez les épiciers.

Avignon (Vauclusc). — A Avignon
les cartes de sucre viennent d'être créées.

Amsterdam, 18 décembre. — Sucre. —
Marché inactif. Oncote en florins sur dé-
cembre 22.21 acheteurs et 22.31 vendeurs;
mai 23.75 acheteurs et 2-4 vendeurs.

LE PEIX DU SUCRE

Paris, 2 janvier. — Le « Journal offi-
ciel » publie un décret portant taxation
de la vente en gros du sucre qui ne
devra pas être vendu à des prix supé-
rieurs aux taxes suivantes :

1° Sucre raffiné cassé et rangé en
boites de carton ou en caisses ou en
paquets contenant 5 kilos ou plus, y
compris le droit de consommation : 140
francs les 100 kilos.

SMS
Lyon, ? janvier.

Voici la cote officielle qui nous est com-
muniquée par la Chambre do commerce .
Savon blanc Marseille, 72 % 140 .. .45 ...
Savon blanc, Marseille, 60 % 130 . . 135 ..
P;<vor. bleu paie, moyen ferme 130 ... 135 ..
Savon d'oléine 90.. 95..
Sovon de pulp.-j lie , . 114 . .
Savon mou extra , 82 , ,, 92 . .
Savon mou ordinaire ........ 81 • |6

Paris, 27 décembre. — 'Marché très j
calme et sans cours, le marché de Lon- j
(Cires ayant été fermé, les 2*3 et 26 riécem-aJ
rffr *- ; ' -,-'-•". "--7' ;sv: Vï ... -«-H

à 5 fr.; chiffons cotons exotiques, sans
affaires, arrivages manquent , Burnous
Maroc blanc vieux Mazagan, de 105 à 110
fr.; Burnous rayures couleur, de 70 à 75
fr, ____^

! 0 IT «ES
Marseille, 30 décembre. — Affaires

J nulles. pi
On cote : Os : les 100 kilos de bétail aux

conditions et l'usage de la place, de 8.50
à 9 fr.; Levant, de 8.50 à 9 fr.

Nota. — Les os de bétail &e vendent
j comptant sans escompte d'usage.

Cornes : buffles pesant aux 100 pièces
vides, Levant, 120 kilos, de 50 à 55 fr.;
110 kilos de 40 à 45 fr.; 100 kilos de 35
h 40 fr,; les 100 pièces.
Maroc vides, petites 18 h 19 fr.; gros-
ses de 40 à 45 Inmcs.

Extra à traiter. Bœufs, 20 fr. ; chèvres,
de 18 h 20 fr.; onglons bœuf, de 18 à 20
francs: onglons moutons, de 19 à 20 fr.;
poile d'onglons, de 22 à 25 fr. cornillons
de bœuf de 10.50 à 11 fr. payable comp-
tant, escompte 2 0/0.

, , I UMJA
Lapins de France

•n'.iv,-'' et de décembre.
j '-;>ui-s' des p<':;u«w^jjjMfim, ,.-;,„! ■. l r.MU>
j -d- classement : ■ ■;

Sud-Ouest île 2.25 • 2,50; Chaicnîe
mêlées de 2,25 à 2,50; Sud-Est de 2,23 h
2,50; Midi 2 à 2,25; Poitou (rondes) 2,25
à 2,50; Normandie et Bretagne 2 a 2,25;
Nord et Picardie 2,50 à 2,75; Est 3.23 à
3.50; Bourgogne 3 à 3,25; Limousin ron-
des 2,25 à 2,50; Limousins plates 2,50 à
2,75; Auvergne 3,50 à 3,75; Daupniué
2,25 à 2,50 le kilo.

Chicago. — Fourrures. — Le froid
a eu un -effet stimulant sur le imnciie des
fourrures. Les manufacturiers ont acheté
de grandes quantités de skunk.

CUIRS
Bordeaux. — On -cote aux 50 kilos

importation. Bue-nOïS-Ayres, s'ecs, 200 h
2-20 fr. — salés vs-rls mataderbs, bœufs,
12-5 à 150; vaches, 125 à 160; Sénégal et
Corée, 125 à 150; Dakar, secs, 160 à 170;
salés sec-s, 80 à 100; Konakry, secs. 155 h
170; Soudan sec-s 105 à 120; Martinique

< et Guadeloupe, 90 à 100 francs.

. , : mmmm
Lyon, 2 janvier. — On cote au dé-

ail aux 100 kilos : châtilles. 10 fr.; ag-
glomérés perforés 9 trous 9 fr.; an-
hracife ordinaire. 9 fr.; supérieur 12

francs; charbon de bois 30 fr.; coke
gaze 14. fr.; menu sortant, 6,50.

Avignon (Vaucluse), 2 janvier. —
On. cote : charbons du Gard 55,50; char-
bon anglais anthracite noisettes sac 177
f-ianos; vrac 174 fr.; anthracite braisettos
15/25 m/m sac 167 fr.; vrac 164 fr.; an-
thracite grésils 5/15 m/m sac 152 fr ;
waç 149 fr.; grenettes pour forge « Vul-
an » sacs 147 fr*, vrac 144 fr.; boulets
ivoïdes « La Griffe » sacs 147 fr.; vrac
144 fr.; briquettes S. F. en vrac 147 fr.
•ies prix s'entendent aux 1.000 kilos sur
■as-on gare Avignon.

Marseille, 2 janvier. — On cote :
sbarbbns au Gard pris à la mine sur ga-
•e 50 fr.; houilles anglaises : anthracite
.coisettes en sacs 170 fr.; vrac 167 fr.;
anthracite braisettes 15/25 m/m 160 fr.;
vrac 157 fr.: anthracite grésils 5/15
m/m sac 144 fr. vrac 142 fr ; grenetUs
pour forges « Vulcan » sac- 140 fr.; vrac
137 fr.; boulets ovoïde-s « la Grille » sac
140 fr.; vrac 137 fr.; briquettes S. F.;
vrac 140 fr.

Ces prix s'entendent les mille kil. sur
wagon, gare Marseille.

SOIS
Lyon, 2 janvier. — On cote : bois

do boulangerie 17 à 18 fr. le stère, ren-
du à la porte du boulanger; fagots 75 à
90 à 100 fr le si 00 k.; bois chauffage: chê-
ne fendu 24 fr.; chênes charmilles, hêtres
en bûches rondes 26 fr.; écorcés 2» fr.
le stère rendu chez l'acheteur.

Les arrivages se font toujours aussi
difficilement. On attend avec impauence
!;t fin de la crise.

«MftCES i TAN
Marseille, 30 décembre. — Beaucoup

;!è demandes; pas 4fe moyen de transport,.
On cotait samedi : écorci-s a ùiu l'unis

eiiêiie-liègo 20 à 22 fr.; Bougie chèiie-
tiège 20 fr.; Oran garpuilles 28 à 30 "r.
chêne vert pays nouvelle récdRe 20 à 22
fr.; chêne vert d'Espagne-1 18 fr. chêne
ver! d'Afrique 20 fr.; chêne blanc 12 k
)4 fr.; extrait châtaignier 45 à 47 fr, ;
extrait quelracho 70 francs.

W04
Marseille, 30 décembre. — Le -marché

a été nul.
On cote : Tamatavc d-e 100 à 125 fr.

suivant qualité ; Majunœa die 115 à 125
fr.; Aiialalave de 105 à PiO. fr.

,**,._, „. jj^jjjjp
Lyon, 2 janvier. — Cuivre en lin-

gots affiné se; en planche rouge, se; jaune-
se.; étain Bankà en lingots de 595 k 615
francs,; Billiton et détroits e-n lingots de
590 h 000 fr.; plomb doux 1" fusion «a
saumons do M» '>- 110 fr.; cuivré tuyaux
et fouillée de t'1'5 a 120 fr.; zinc refondu
2" fusion de 250 à 260 fr.; en feuiilts V.
M. et Oie R. A de 285 à 305 francs; autres
marques 280 à 300 fr.; nickel brut pour
fbnderiç 020 à 680 fr.; laminé se; alumi-
waja bsK* pour fonderie 500 à 550 fî.j ht
fv^fflli se.



LE COURRIER DU COMMERCE

Lyon, 2 janvier. — Fers aciers. —
Acier laminé première classe 75 fr.; pou-
trelles doubles C N. première classe 75
fr.; tôle ordinaire 8 millimètres et plus,
78 fr. les 100 kilos.

Vieux Métaux

(Prix par 100 kilos, franco Pari*).

Cuivre. — Mitraille de cuivre rouge
non étamé, de 340 à 350 fr.; étamé. de
325 à 330 fr.; de bronze chemin de fer,
305 fr.; mécanique 305 fr.; mitraille de
cuivre jaune fondu 1" choix, de 170 à
173 fr;. ordinaire, de 130 à 135 fr.; chif-
fon de 110 à 113 fr.; de Maillechort, de
100 à 105 fr; pendants neufs 1 er ch- ix ii
tubes propr. de 215 à 220 fr.; 2e choix ef
tubes sales, de 200 à 205 fr.; tournoi o de
cuivre rouge, 315 fr.; de bronze cheram
de fer, 280 fr.; mécanique, 280 fr.; de
cuivre jaune, 110 fr.; laiton 220 fr.

Fers blancs. — rognures, blanc bril-
lant 8 fr.; blanc terne, 8 fr.; vieilles boi-
tes de conserves, 8 fr .

Zinc. — Rognures de zinc, de 147 à
152 fr.; vieux zino couverture ce 143
à 145 fr.; chiffonnier, de 140 à 153 fr.;
vieux zinc d'affiches, 70 fr.; mafies de
zinc de galvanisation, 60 fr.; en pain non
brûlées-, 55 fr; brûlées, 50 fr.

Etain. — Mitraille d'Etain, de 3.00 à
305 fr.; à caractères de 92 à 93 fr., pa-
pier chocolat, de 335 à 340 fr.; soudure
33 %, 205 fr

Aluminium. — Mitraille d'aluminium,
de 250 à 260 fr.; tournure d'aluminium.
130 fr.

Plomb. — Plomb de balles retondues,
85 fr.; vieux plomb planches et tuyaux,
S6 fr.; refondu 81 fr.; vieux accumuia-
teurs, 45 fr; capsules, 86 fr.

Ferrailles. — Riblons de 12 à 12,50,
ferraille ordinaire gros bouts, do 12 à
12,50; vieux cercles et essieux, de 18 à
18,50; déchets de tôles neuves et rognu-
res, de 12 à 12,50; vieilles tôle piatina-
ge 5 fr.; tôle de chaudières 8 m/m et sus
dérivées 13 fr.; chaudières en tôle non
dérivées, 11 fr.; fonte mécanique, 17 fr.;
fonte blanche dite marmitaille de 7 à 7,50;
vieux rails de 20 à 21 fr.; tournure ao fer
grosse de 4 à 4,10; petite, de 4 à 4,10;
de fonte propre, de 6 à 6,50; cerceaux et
platinages de choix, 5,25; essieux et ban-
dages, de 18 à 18,50; ressorts de <om-
rniers, 6 fr.

TOMAliX
Marseille, 30 décembre. — Prix-cou-

rant sauf vente ou variation pour mar-
chandise disponible :

Nourriture. — Arachides de rufisque
dit neige, vrac de 32 à 33 fr.; araonides
de rufisque courant 28 fr.; arachides de
Coromandel 27,50; sésame blanc 27.bO;
Coprah Cochin neige 37 fr.; coprah de-
mi-cochin 36 fr.; cophra Ceylan 35,50,
coprah demi-blanc courant 35 fr., pal-
miste (sacs -en sus à 1 franc; repris à
0.85), 23 francs.

Farine d'arachides de Rufisque, 31 fr.;
farine de cocotier pur coprah 38,50, logés

Fumure. — Arachides de Coromande'
27,50. Ricin ou Capok 20 francs.

Par 10O kilos, franco gare ou voie fer-
rée des quais de Marseille comptant sans
escompte, en notre chèque à vue ou va-
leur en remboursement.

Pour l'emballage des tourteaux en pla-
ques les sacs sont facturés à 1,25 ot re-
pris à 1 franc franco Marseille.

Les tourteaux moulus en farine ou gru-
meaux valent 3 fr. de plus par 100 kilos
sacs compris, excepté les coprah pour
lesquels la majoration est de 3,50 vu le
volume de cette marchandise.

Les prix sont établis pour quanti tes
minimum de 1.000 kilos d'une même qua-
lité. Les commandes inférieures à 1.000
kilos sont majorées de 1 franc par iOO
kilos.

Denrées coloniales

. Lyon, 2 janvier
Voici la cote officielle qui nous est com-

muniquée par la Chambre de commerce :

Café de l'Inde Mysore 400 .. à 410 ..
Café de l'Inde Malabar ... 402 . . 412 . .
Café de Santos 330 .. 340 .-
Café Java vert
Café Java jaune 410 . . 440 . .
Café Déménari
Café Haïti nature 365 .. 375 .
Café Haïti trié 380 . . 390 .
Café. Guadeloupe habitant . 410 .. 420
Café Molia 420 . . 440 .
Calé Guadeloupe bonifieur 420 .. 430 .
Café Porto-Rico 415 . , 485
Café Cent. Amer, et côte gre 375 . . 385
Café Cent. Amer. n. gragé 350 . , 360
Café Bahia ..."... 310 . . 320 :

Les 100 kilos.

Le Havre, 30 décembre. — Notre mar-
ché a fait preuve de résistance.

Les cours sont bien tenus quoique
le chiffre d'affaires ait été plus ;*fs-
treint — ce qui n'a rien d'étonnant en
fin d'année.

Nous ne serions pas surpris de voir
une activité croissante dans les pre-
miers jours de janvier, car les disposi-
tions restent très bonnes et la marche
de la consommation satisfaisante.

Décembre, 75 fr.; mars 74,75; mai, 74
francs; juillet, 73,25; septembre, 72,50.

: , • ■■ ; mm
Lyon, 2 jaNvier.
Voici la cote officielle qui nous est com-

muniquée par la Chambre de commerce :
Cacao Maragnan Para 385 . . 395 .
Cacao Caraque et Carupano 380 .. 400 .
Cacao Puerto Cabello 410.. 480.
Cacao Guayaquil 380 ., 390 ...
Cacao Trinidad 375.. 385.
Cacao Martiniq. e.t Guadel 3-10 .. 345 ..
Cacao Bahia préparé 330 . . 355 ..
Cacao Haïti 325.. 335..
Cacao Samana et Sanchez 330 .. 340 ..
Cacao Accra 330 . . 335 ..
San Thomé 350 . . 355 .

Le Havre. 30 décembre. — Marché
soutenu; demande assez suivie en dis-
ponible et eaf.

POIVRES
Lyon, 2 janvier.
Voici la cote officielle qui nous est com-

muniquée par la Chambre de commerce :
i è noir Tellichéry . . , â . . .

Poivre noir Saigon 550 ,. 560 ..
Poivre blanc Saigon 650 . , 660 . -
PI-KTI' blanc. Hingapore

[ses loo kilos.
Le Havre, 30 décembre. — Le «marché

o'»st raffermi davantage ces jours der-
niers par suite de demande très suivie.

On cote : décembre 159 fr.; mars, 162
francs.

TOLLES
Marseille, 30 décembre. — Malgré les

bas prix pratiqués, les ventes restent peu
nombreuses.

On cote : Bourbon ou Comores o'i Ma-

dagascar, longueurs assorties avec un*
moyenne de 17 à 18,30 le kilo. 2* et 3" .
qualité 22 fr. le kilo. Lot tête et queue
25 francs.

Engrais chimiques
Rodez (Aveyron), 1 er janvier. — On

cote par wagons de 6.000 à 10.000 kilos,
gare Rodez : les 100 kilos. — Chlorure de
potassium : pas de 'disponible. — Chaux
agricoles, gares die l'Aveyron : 1 fr. 60 —
Crud -ammoniaque 5 à 6 0/0 dfazoto, 3.50
à 4 fr.; — Kakitc, pas de disponible —
Nitrate de soude, 15 0/0 57 fr. — Nitrate
dé chaux, pas de disponible. — Phospha-
tes naturels, pas de dtisp. — Phosphate
précipité, 1 fr. l'unité. — Boudiné d'os
verts, 3 p. cent d'azote, 40 p. cent phos-
phate 16 fr. — Poudre d'os dégélatinés,
1 0/0 d'azote, 60 0/0 die phosphate, 13 fr.
— Scories de déphosphoration, 15 p. cent
d'ac. iphosp., 8.25 — Sulfate d'ammionia-
que 20 p. cent d'azote 60 fr. — Sulfate de
potasse, pas de disponible — Supenphos-
de Sésame ou Colza sulfurés, 5 1/2 à 7 %
d'azote, 28 francs,
d'azotl, 28 francs.

soooooooooooooooooocoooooooooo

Chronique de Tindustrie Laitière
ET FROMAGERS

Voir à la rubrique Adjudications les
avis et résultats de ventes de lait et
fromages.

PENURIE D'ARRIVAGES

Nous lisons dans l'Eveil :

« Depuis le coimmencement de la se-
maine les Halles centrales ne reçoivent
que des arrivages insuffisants de beurre
et d'œufs.

« La distribution surtout au moment des
fêtes, est des plus difficiles ; les prix mon-
tent sans cesse.

« Quelques chiffres de la production
actuelle et d la production normale prou-
veront l'acuité de la crise.

« En 1913, le 27 décembre, les Halles
recevaient 61.000 kilos de beurre et 48.000
kilos d'oeufs. Les ' oeufs étrangers comp-
taient dams l'arrivage pour 38.000 kilos.

« En 1916 au même jour, les Halles
n'ont ctompté que 2.329 colis de beurre
pesant 20.545 kilos, et 14.473 kilos d'œufs.

« La pénurie d'œufs est imputable à la
rareté des œufs étrangers, dtone à la
crise d'organisati-om et des transports.

« La pénurie de beurre s'explique par
i]ios mêmes causes auxquelles il convient
d'ajouté la crise du charbon qui ralentit
la 'fabrication 'dans les grandes laiteries.

Dm ce qui -concerne la pénurie des œufs
étrangers, il -nous paraît 'utile d'indiquer
que les œufs étrangers mous parvenaient
surtout de la Russie. Au début die la
guerre, ces arrivages furent supprimés,
comme- le furent ceux du blé du même
pays. Il y a quelques jours et le Cour-
rier dm Ctoimmerce l'a signalé, des cais-
ses d'œufs de Russie omit été mises en
vente à Paris. D'autres envois de même
provenance suivront sans dtoute d'ici peu.

LA PRODUCTION LAITIERE

L'Office de renseignements sur les prix
•de l'Union Suisse des paysans, public
chaque année un rapport intéressant, sur
le marché international des laits et des
produits laitiers.

Nous extrayons, de son 31° rapport, 3 e

trimestre 1916, les renseignements sui-
vants :

France, — Par suite du recul de la
production laitière, les expéditions pour
les grands centres de production ont été
parfois très réduites.

Italie. — Lse difficultés que l'on a de
se procurer, malgré les salaires de plus
en plus élevés, un personnel de vacherie,
de confiance, les gros achats de Détail
pour l'armée et les prix maxima relati-
vement bas, fixés dernièrement pour le
lait et les produits laitiers ont eu pour
effet de réduire encore plus le ucu-
teau laitier. La fièvre aphteuse qui sé-
vit dans de nombreuses provinces nuit
également à la production laitière. Le
déficit, par rapport à l'aimée dernière va
du 10 au 35 % en Lombardie et du 30
au 40 en Vénitie. Voici les notes de pro
duction en moyenne, obtenues (pour
toutes les notes que. nous donnerons au.
cours de cette étude, il est entendu que
O = sans modification; —1 à —■ 3 ~ di-

. minuion faible, forte ou très forte; -fi à
-f 3 = augmentation faible, forte ou très
forte) moyenne Italie, 3° trimestre 1915,
1.50-; 4° trimestre 1915, 1,90; 1° trimes-
tre 1916, 1,46; 2° trimestre 1916, 1,56;
3° trimestre 1916, 2 fr. En résumé, la di-
minution de production, qui avait pu
être réduite au cours du premier trimes-
tre 1916, est allée en s'accentuant par la
suite.

Suisse. — La production laitière, pen-
dant le 3" trimestre 1916 à été Inférieu
re à celle du trimestre correspndant de
l'année dernière. La quantité livrée a été
inférieure de 2 % en juillet, de 4 % en
août, et de 6 % en septembre à cebes des
mêmes mois de 1915. L'abondance rela-
tive des herbages a contribué sans doute
h ce que le déficit n'ait pas été plus tort.

Angleterre. — La période de secucres-
se des mois de juillet et d'août a fâcheu-
sement influencé la priduction laitière.
Les expéditions de lait à destination des
grandes villes sont toujours très faibles,
la pénurie fût grande surtout dans «es
mois d'août et de septembre.

Ecosse. — On constate une forte dimi-
nution de la production dans les districts
du. Nord; elle est modeste dans ccax de
l'Est et faible dans ceux de l'Ouest et du
Sud.

Irlande. — La production a également
beaucoup diminué.

Russie. — L'industrie laitière de la Si-
bérie a beaucoup souffert de la guerre;
la production laitière y est en fort recul.
Cet été, la fabrication du beurre m a guè-
re donné que la moitié de ce qu'elle four-
nissait en temps normal. Aussi io gou-
vernement a-t-il interdit l'exportation.

Suède. — Au Sud et au Centre ms li-
vraisons ont été sensiblement les mêmes
que l'année dernière, tandis qu'on si-
gnale un légr recul de la production dans
le Nord.

Danemark. ----- Malgré la végétation re-
lui ivemoul. bonne, la production laitière
est (dus faible que pendant le 3" trimes-
Uo lyis.

PayS"Bas. — Dans la Frise, la quantité
roulée dans les laiteries est sensiblement
la même que l'année dernière; la pro%in-
c.e de Di'Riithe donne une quantité un peu
plus forte, celle de Groningue et de Gue!-
dre des quantités un peu plus faibîes.

"Pour l'ensemble du pays il n'y a pas
grande modification.

Allemagne. — Vers la fin de l'été fi

est de règle que la production laitière di-
minue ensuite.de la raréfaction dos ïour-
rages et -des trèfles. Cela a été le cas cette
année également. Le Sud et le centre oons -
tatent une légère diminution par rapport
à l'année dernière causée par le temps
pluvieux. Le Nord-Est annonce une lé-
gère augmentation, le temps y ayant été
faorablo à la production fourragère.
D'une manière générale, on peut dire que
grâce aux conditions atmosphériqu :s fa-
favorable à la production fouragère.
laitière est restée assez stable. Ce n'est
guère que vers la fin du trimestre qu'il)
recul plus prononcé s'est fait sentir. H
.est apporté assez peu de lait aux ^'ima-
geries et aux laiteries vu que les autres
modes d'utilisation du lait sont plus ré-
munérateurs ensuite des prix maxima

. fixés pour le fromage et le beurre. Le dé-
ficit dans les apports de lait aux froma-
geries est aujourd'hui de plus de »a moi-
tié de la quantité totale en temps normal.
Mais ce fait ne reste pas borné à ces éta-
blissements et les expéditions de lait pour
les grands centres de population ont ces
derniers temps diminué dans une très
forte proportion.

Les accapareurs de lait sont
poursuivis

Trois laitiers nourriseurs de Drancy :
■Charles Baudry, Jean Ackermann, la da-
me Bâcle, née Louise Martin et un gar-
çion laitier, Félix Lesaige, sont déférés au
tribunal correctionnel, sous l'inculpation
d'acc-aparemeinit de lait.

L'instruction, faite par1 M. le juge Pra-
det-Baladc, a nettement établi' que les
quatre inculpés avaient organisé à Dran-
cy et aux environs un système de « ra-
massage » du lait, grâce auquel ils se
■rendaient maîtres de l'approvisionnement
laitier, ce qui leur permettait de majorer
les prix de vente de façon fabuleuse.

Lyon, 2 janvier. — Les perspectives
et craintes de taxation immédiate avaient
provoqué, courant décembre dernier des
offres plus nombreuses et légère baisse
des cours. Actuellement la vente est ferme
On cote 400 fr. façon Emmenthal premier
choix; 370 fr. Comté premier choix e f se-
lon mérite les autres sortes.

Nous publierons dans notre numéro de
mercredi prochain, l'arrêté du Préfet du
Doubs sur la taxation du lait beurres et
fromages.

Rodez (Aveyron), 1" janvier." — On
cote : lait de vache au détail 0,25 à 0,35 le
litre; lait de brebis 40 à 42fr. l'hect., Ro-
quefort 420 à 440 francs les 100 kilos; La-
guiole l or choix 300 fr.; Cantal F cnoix
210 à 240 fr. les 100 kilos.

Rouen (Seine-Inférieure), 2 janvier.
— Le préfet de la Seine-Inférieure va
îaxer à partir du 5 courant le fromage de
Neufchâtel ou bondon, tant à la produc-
tion qu'à la consommation. Les prix à la
production varieront de 23 à 25 francs le
cent; les prix à la consommation ne pour -
ront dépasser 55 centimes les deux et 30
centimes la pièce pour les fromages jeu-
nes ou vieux.

Paris, 2 janvier. — On parle forte-
ment de la taxation des gruyères pour îe
1" avril; la commission des cours avait
demandé que la taxe n'intervint pas avant
trois mois en raison des marchés passés
et pour permettre l'écoulement des fro-
mages fabriqués. Il faut d'ailleurs trois à
quatre mois pour qu'un gruyère soit à
point.

Saint-Claude (Jura). — Au marché
aux bleus on a annenô et vendu 3.000
kilos de septmoncel 'h des prix variant
de 300 à 360 francs les 100 kilo».

Marseille, 30 décembre. ■— Les prix
sont fermes. La marchandise est re-
cherchée.

On cotait samedi encore : Emmental
extra 100/120 kilos, de 490 à 500 fr.;
Emmenth. bon choix 70/110 kilos, de
440 à 470 fr.; Gruyère Comté extra, 420
à 430 fr.; Comté exportation 20/25 ki-
los, de 390 'à 410 fr.; Hollande de 550 à
580 fr.; gruyère Savoie exp. 3-0/50 kilos,
de 410 à 430 fr.

Franco port et douane Marseille en-
trepôt d'octroi.

BEURRE, dK VOLAILLES
Rodez (Aveyron), l or janvier. — On

cote : poules 2,50; poulets 2,50 à 3 fr.;
canards 3 à 3,40; foies de canards- et
d'oies 7 à 12 fr. le kilo; oies pour engrais
25 fr. pièce; oies grasses 4 à 5 fr., "din-
des et dindons 3 fr.; pintades 3,50 le ki-
lo; pigeonneaux communs 2 à 3 fr. la
paire; lapins 1,20 à 1,30 le kilo; œufs, 2
à 2,25; la douzaine; foies gras d'oie 7 à 19
francs le kilo. Beurre 4,50 à 5,50 le kilo.

Paris, 2 janvier. — Le prix du beur-
re aux halles centrales varie de 5,80 à
0,20 le kilo. Les arrivages sont de 20 a
22.000 kilos contre 35 à 40.000 il y a deux
mois.

On cote les œufs à la coque extra 300 fr.
le mille; second choix 290 fr.; algériens
260 fr;. marocains 200 fr.; conserve 200
francs. Les oies se vendent de 2,40 a 3 fr.
le kilo; les lièvres 16 fr.; les faisans 9 f".

Les Poussières (Jura), 1 er janvier. —-
On cote : beurre, 4,501e kilo; œufs, 2,25
la douzaine.

Suisse. ■— La moyenne du prix de vente
du beurre est, pour la première quinzai-
ne de décembre : beurre de centrifuge,
4.43 à 4.53; beurre dte crème, 4.34 à 4.46;
beurre mélangé, 4.20 à 4,32 beurre de
brèches ou petit lait 4.12 à 4,22; deuxiè-
me quinzaine de décembre beurre cen-
trifuge 4.47 à 4.58; beurre de crème 4.37
à 4.50; beurre mélaingé 4.21 à 4,31; beurre
dé brèches, 4,13 à 4.22; ces prix s'éten-
dent par 50 ou 100 kilos IOUI par mot-
te.

Les œufs étrangers conservés valent la
pièce de 0.24 à 0.26 les œufs frais de 0.24
à 0.31, ces prix s'entendent en décem-
bre.

Les Experts en Farines
Sont désignés comme experts du service

de la répression des fraudes spécialemeni
en ce qui concerne l'examen dos échantil-
lons de farine prélevés par application do
la loi du 25 avril 1916 :

Station œnologique et agronomique
de Beaune

M. Charre (Marius), administrateur dé-
légué du moulin fédéral des sociétés co-
opératives des agents de la compagnie
Paris-Lyon-Môditerranée à Prisse (Sau-
ne- etLoïre).

Station agronomique de Franche-Comté
à Besançon.

M. Charne, minotier à Orchamps (Jura)

Station agronomique du Pas-de-Calais
actuellement à Boulogne-sur-Mer

M. Leduc-Houz»t, conseiller général,
minotier à Blendecques (Pas-de-Calais).

Station agronomique de Chûteauroux

M. Raffestin (Eugène), secrétaire de la
Chambre syndicale de la meunerie dv.
Cher, minotier aux grands moulins de
Mehun-sur-Yevre (Cher).

Laboratoire municipal
de Clermont-Ferrand

M. Jaubert (Joseph), minotier à Tui-
le (Corrèze).

Station agronomique de Dijon.

M. Troubat (Louis), minotier à Plom-
bières-les-Dijon (Gôte-d'Or).

M. Petit (Eugène), minotier à Port-s.-
Sacne (Haute-Saône)

Station œnologique et agronomique
de Montpellier

M. Pujol, minotier, à Castelnau-le-Lez
(Hérault).

Laboratoire municipal de Nice

M. Gastaud, ancien courtier en farines;
9, rue Rouget-de-1'Isle, à Nice.

Laboratoire départemental de la Vienne
à Poitiers

M. Brouillac, minotier à Mauzé-sur-te
Mignon (Deux-Sèvres)
Laboratoire du ministère des finances

à Port-Vendres

M. Baux, ancien minotier à Perpignan.
M. Blanchi (Pierre), minotier à En-

veng (Pyrénées-Orientales), en .rempla-
cement de M. Ruffié fils, dont la nomi-
nation est rapportée.

Laboratoire municipal de Rouen

M. Conseil, directeur du moulin des
hospices de Rouen.

Laboratoire municipal de Toulon

M. Audemard aîné, minotier, 50 boule-
vard de Strasbourg, à Toulon.

M. Paulet (Gaston), minotier au Muy
(Var).
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COURS DES CHANGES
Mardi 2 janvier.

A Paris. — Londres, 27,765 à 27,815;
Norvège, 1.605 à 1.645; Danemark, 1.575 à
1.61: Portugal, 3.575 à 3,775; Espagne, 6.205
à 6.26 ; Petro-g. 171 à 176 ; Hollande
2.855 à 2.395 ; Suède 1.69 à 1.73 ; Italie
84 à 86; Suisse, 1.115 à 1.165; New-York,
5.81 à 5.86; Canada 5.81 à 5.86.

A Genève. —- Aux changes, peu de
variation : Paris, 86,45 à 86.55 (0) Italie,
73.60 (—0.05). Londres, 24.03 à 24,07 ( +
0.03). Espagne, 107,50 (0). Russie 150 à
151 (+ 0.50). Hollande, 206 (0). Alilema-
gttiie. 84.55 à 84,65 (0) .Autriche, 53,25 (0).
New-York 5.02 à 5.06 (+ 0.01).

Commandez vos Imprimés à S'Imprl-
primerle L. Godard et C1 ", ®, 11 et 14,
PU» Vllleroy, Lyon,
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Bulletin te lis el alcools
{De nos Correspo'ftdants particulier®)

Chalon-sur-Saône, 29 déceninrc.
Toujours trop d'humidité; tendance

des cours, ifermes.
On cote : vins rouges, de 60 à 65 fr.

l'hectolitre; vins blancs, de i&5 à 70 fr.
l'hectolitre.

Narbonne, 28 décemme.
La Chambre de Commerce de ivarbon-

rie nous communique les cours des vins.
Récolte 1916 de 55 à 60 fr. l'hectolitre;

suivant degré qualité et conditions.
Ces prix s'entendent nu et pris en

cave, tous frais en sus.

Béziers', 29 décembre 1916.
-La Chambre de comimerce die Béziers

nous envoie la cote officielle des vins
et des alcools.

Alcools : 3/6 dlo faajrc 86°, 330 ; 3/0
.de vm, 86°, 400; Ijeau-de-vie de vin de
Béiziers 52°, 260; L'hectolitre nu, pris
chez lie beuifeur tous frais en sus.
Vins rouges-, de 57 à 60 francs.

Vins roses : de 63 à 68 francs.
Vins blancs : de- 70 à 73 francs.
Selon -.îlegré qualité et -conditions, l'hec-

tolitre nu, pris chez le récoltant tous
frais -en sus.

LYON-VAISE
2 janvier.

Porcs. —- Amenés : 1.758; -renvoyés :
100. Nous avions un apport important dû
surtout à un arrivage assez fort de porcs
de la Savoie, provenant des fromagenes
qui arrivées à fin de bail ne le continuent
pas.

La, vente s'est faite un peu lentement et
r-ous avons constaté une baisse de 6 à b fr.
sur la première qualité et de 12 àl5fr. sur-
la deuxième et troisième qualité. On
payait la première qualité 1,23 à 1,25, la
seconde 1,18; la troisième 1,10 à 1,24 le
demi-kilo.

Mardi 2 janvier.
Bœufs. <— Amenés : 1.440; entréis aux

abattoirs : 234; au total : 1.674.
L'approvisionnement de notre marché

aux bœufs va en s'accentuant d'une façon
constante depuis quelques semaines. Au-
jourd'hui nous avions un apport de 135
bêtes de plus que mardi dernier. La mar-
chandise est assois variée, bourbonnais,
charollais, limousius > quelques bœufs nor-
mands, nombreuse» botes de fournitures;
les bonnes qualité? tiennent toujours leur
prix, néanmoins l'accroissement des ar-
rivages détermine «n Peu de baisse sur les
cours. * -

On cotait le demi'kll° P°ids mort . pte- ,
mière qualité de i'25 à d > 31 ; deuxième j

qualité de 1,15 à 1,20; troisième qualité de
0:98 à 1,05.

Au poids vif on payait : première qua-
lité de 0,74 à 0,76; deuxième qualité de
0,60 à 0,65; troisième qualité de 0,46 à
0,55.

Veaux. — Amenés : 694; entrés aux
abattoirs : 70; au total : 764.

Nous avions aujourd'hui 72 veaux de
plus que la semaine dernière, cet apport-
plus important a eu pour résultat de ren-
dre les acheteurs moins bien disposés,
aussi les transactions- ont elles été assez
laborieuses et comme conséquence ii o est
produit une baisse de 0,03 à 0,05 par livre
On cotait : première qualité de 0,90 à 0,90;
deuxième qualité de 0,80 à 0,85; troisième
qualité de 0,70 à 0,75.

Moutons. —-Amenés : 439; entrés aux
abattoirs : 547; au total : 986.

La marchandise étant toujours peu
abondante, les transactions se sont faites
facilement, ce qui occasionna une ' 'gère
plus-value sur les cours de mardi der-
nier.

On cotait : première qualité de 1,15 h
1,80; deuxième qualité, de 1,55 à 1,00;
troisième qualité do 1.45 à 1,50.

PARIS-LA VILLETTE
1" janvier.

Bœufs 2004 2516 270 263 242
Vaches..... 1279 1121 270 258 240
Taureaux... 332 32-1 250 240 226
Veaux..... 1280 1168 370 330 270
Moutons... . 14054 14054 390 350 310
Porcs 4616 4616 358 337 234

Pour un jo-ur de Nouvel-A-n, le -marché
présente une .assez grande aininTatilcTi et le
ton. est -so-ut'C-ii'u p-our le gros bétail, qui
n'indique (mte légère dépréciation que
pour les qualités 'supérieures; par contre,
■en dépit d'urne bonne demainidle, l'abondan-
ce de lia marchand ise influence défavora-
blement les meurs des autres catégories
de viandes, en sorte que l'on enregistre
une baisse dte 0 fr. 05 pour les veaux ;
de 0 fr. 10 pour, les moutons et de O fr. 18
pour .les porcs.

On cote au demi-ki-ljo' net :
Bœufs. — Animaux de premier choix,

1.30 à 1.40; Limousins, 1.30 à 1.40; blancs,
1,30 à 1.35; Manceaux, 1,30 à 1.35; qualité
ordinaire en Manceaux! anglaisés-, 1.30 à
1.35; Normands, 1.35 à 1.40; Char-olais et
Nivernais, 1.30 à 138; Choletais, Nantais,
Vendéens, 1.15 à 1.25; Sortes de fournitu-
res, 0.85 à 0.95; Viande à aaucisacms, 0.80
à 0,90.

Vaches. -— Bonnes génisses. 1,32 à 1.42;
vaches d'âge, 0.97' à 1.10; Petite viande de
toutes provenances, 0.85 à 0.95.

Taureaux — De choix 1.20 à 1.30; quali-
tés entre-deux 1.02 à 1.05; sortes de four-
nitures 0.92 à 1.04.

Veaux — De choix Brie, Beauce, Gâ-
tinais, 1.65 à 2.05; qualité ordinaire dito
1.65 à 1.95; Champenois, 1.75 à 2,05; Um-
eeaux 1,45 à 1,65; Gournaveux et Picards,
1.40 à 1,60.

Service et Midi, 1.15 à 1.50.
Moutons. -~ Premier choix et agneaux,

1.65 à 2.05; Nivernais, 1.40 à 1.65; Bour-
bonnais et Berrichons-, 1.40 à 1,65; Brebis
métisses, 1.30 à 1.75; Albigeois et Limou-
sins 1.30 à 1.40 ; Ariégeois, Agenais
Toullouse, 1.30 à 1.40; Haute-Loire, Sar- i
the. Vendée, 1.25 à 1.35.

Midi 1.15 à 1.35.
Porcs. — De l'Ouest et Vetodéens, 1.20 à

1,25; du Centre 1.18 à 1.24; Limousins et
Auvergnats-, 1.15 à 1.20; Coches, 0.95 à
1.15.

AUTUN
30 décembre.

Foire ordinaire, cours à peu près le-*
mêmes.

On a vendu : bœufs de boucherie, le
kilo viande, de 2,40 à 2,55; de trait, la
paire, de 1800 à 22O0 fr.; bêtes de four-
niture, le kilo viande de 2,10 à 2,50; tau-
reaux, le kilo vivant, de 1,10 à i,2C; va-
ches pour boucherie, le kilo viande, de
2,30 à 2,50; vaches laitières, la piècp
suitée, de 650 à 900 fr.; génisses la piè-
ce portant le veau, de 600 à 800 fr.; mou-
tons le kilo vivant, de 1,40 à 1,60, bre-
bis la pièce; de 50 à 70 fr.; veaux *e ki-
lo vivant, de 1,50 à 2,10; porcs ie kilo
vivant, de 2,25 à 2,65; coches grasses If:
kilo vivant, de 2,20 à 2'60; laitons, la
pièce de 50 à 70 fr.

CHOI.IT
30 décembre.

37 têtes de gros bétail de plus que
samedi dernier.

On a vendu : bœufs de boucherie, $G
de 0'97 à 1,07; bœufs de trait, 26, de
1750 à 1900 fr. la paire; taureaux, 13,
de 0,93 à 1,03; vaches pour boucherie 55
de 0,92 à 1,02; vaches laitières, 11, de
550 à 700 fr.; veaux, 2; porcs, 26, 2,40 en
moyenne le kilo sur pied; laitons lé1 , oe
50 à 65 fr.

NANCY
28 décembre.

On a vendu : 61 porcs, 200 fr.; 60
veaux, de 118 à .127 fr.; 92 moutons, de
190 à 215 fr.

RODEZ

, , 1 er janvier.
Cours de la région.
Espèce chevaline. — Chevaux de ma-

quignons de 1.000 à 1.500 fr; poulains et
muletons de 250 à 500 fr

Espèce bovine. — Bœufs do boucherie,
les 100 kilos, de 110 à 125 fr.; vaches de
boucherie les 100 kilos de 90 à 115 fr.;
bœufs de travail, la paire, de 1.400 h

1.800 fr.; vaches laitières, de 400 à
600 fr.; -taureaux et génisses, prix très
variables suivant développement et qua-
lité, de 250 à 50O fr; veaux de boucherie, >
les IOO kilos, de 140 à 160 fr.; bourrais,
la pièce de 150 à 250 fr.

Espèce ovine. — Moutous gras, les ICO
lulos, de 110 à 120 fr.; brebis ladites,
la pièce de 50 à 60 fr.; brebis réformées,
les IOO kilos de 95 à 100 fr.; agneaux de
lait, les 100 kilos, de 175 à 200 fr.

Espèce porcine. — Porcelets d'un mois,
de 30 à 35 fr.; porcelets de 2 mois de 60
a 190 fr; porcelets de 3 à 4 mois de 120
à 150 fr.; porcs gras les 100 kilos, de 210
à. 260 fr.

Viande abattue. — Bœuf, le kilo, de
2.60 à 2,80; vaches, le kilo, de 2,40 à 2-60;
veau le kilo de 2,50 à à 3,50; mouton,
le .kilo cle 2,60 à 2,80; porc le kilo de 2,30
à 2,60; jambons lé kilo, 3,60; la; a, F '
kilo, de 3,30 à 3,50".

SAINT-ETIENNE
29 dée-ein-iibre 1916.

Vente calme, cours de 200 à 275 fr.
Renvoie 25. Veaux, 2-50, vente mauvaise.
Cours de 160 à 180 francs. Mlouton, 600,
vente facile, cours de 300 à 340 francs
les 100 kilos,

On a vendu : bœuf de boucherie ou
vaches : vendus, 100; première qualité,
275; 2° qualité, 250; 3" qualité, -200 fr.
montons, vendus : 600; première qualité,
34 fr. 2 qualité, 32; 3° qualité, 30 francs,
veaux : vendus, 230; première qualité :
180 francs ; 2e qualité, 170 francs; 3e

qualité, 160 francs.
30 décembre 1916.

Porcs, " amenés, 305. "Vente moyenne.
Cours de 128 à 134 francs. Pas de rèn-
vo'fe.

Qïïels sont vos droits

en cas de réquisition ?

Pour Hes connaître il vous faut
les textes des lois, règlements eM,? ip
trucUons parus à ce Jour 6 ur ll mâ-
quisitions militaires. &s r<5-

Notre collaborateur Albert p„ .
les a condensés dans une br0cWUtiri.
150 pages. environ et aoooSn* 2e
commentaires brefs et précis ^

Dans cette brochure est i,,.,»

publiée toute la législation xafe1
surte iravitaillement de la poHSJ

Envoi franco contre 3 fr 50 a-rlr..
àL. Godard et Cie, im mimeuï ?'s
taws. 9-11-14, rue Villeroy!TyoT%
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de France et de» Comices agrioSeg^
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Fournituras générales pour s* ««IZT
Gharlas et. Brooas, 61, q. gt-Vineent, à Lyo*
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RSOISTEKE DE LA GUERRE

Avis
Marseille (B.-du-R.) — Le 13 janvier

Un concours restreint pour la fourni-
ture de tourteaux aura lieu le samedi
13 janvier 1917 à la première so-us-in
tendance, 9, rue' Ste-Victoire à Marseil-
le. Les personnes désireuses de concoii
nr devront faire connaître leur inten-
tion de soumissionner avant le 7 jan<
vier à la première sous -intendance on
leur fournira tous les renseignements né-
cessaires.

SUBSISTANCES HHLÏT&ÎRES
HésoStatra

Bïaysnne (Mayenne), 29 décenibre. -
Fourniture de pain à la ration, place de
Mayenne. Adjudicataire : M. Leipetit.

Avis
îfarseilie, 20 janvier. — Concours res-

treint ipour la fourniture de -café vert, f
sous -intetadan.ee : 9, -rue Ste-Vietoirê à
Marseille. Soumissions avant le 14 jan-
vier à -la première sous-intendance.

FOURRAGES
Avis

Moulins (Allier), 10 janvier. -- à 14 heu-
res à la sous-inte'r.danice de Moulins. Mar-
ché de gré à gré par conccuRs restreints
pour les distributions -de fourrages à
Mcntluçom

Soumissions avant le 10 janvier à 14
heures à la sous-intendance"de Moulins.

MARINE NATIONALE

Avis
Rochefort. — 6 janvier. Adjudicafe»

14.595 kilos de savons blanc en barres
et en morceaux. Délai livraison, 2 mois,
S'adresser à M. le commissaire, chef du
service des 'approvisionnements de la flot-
te à Rocheforfc

Brest, _ 8 janvier Traité de gré à
gré pour une fourniture, on- entrepôt de
Douane, de 3.000 kilos de saindoux, logés
en tierçoMs.

Délai de livraison : 1 mois.
Les offres -devront parvenir au chef

du service des subsistances et de l'habil-
lement à Brest, au plus tard, le 8 jan-
vier 1917.

VENTES DE FROMAGES

Vente de Gruyères Comtois

Jura
Arlay a. vendu à Reynier Gauthier cle
Lyon sa fabrication des midis de septem-
bre et octobre au prix de 172 francs les
50 kilos; 50 francs d'étrenne à la socié-
té.

VESTES DE LAIT
Avis

Le Sappey, 7 janvier, vente par so»'
m iss ions cachefcées .

Héry-sur-AIby, 14 janvier 14 heures.
HauteviHe-stu-vFîer, vente de la pr°"

ductîcn do 1917 moyenne journalière :
1.000 kilos. ,,

Arfsusigny (Hte-Savoie) vente du lai-
de la fruitière du Château du Souget i
production journalière ' : 900 à 1.000 Ki-
los.

Besingy, vente de gré à gré, s'aicW'
ser au pré'sidtenf ou au trésorier.

ffioye, vente du lait de la fruitière de
Chez Tou-rnin moyenne journalière : »W
kilos.

LévauX (Balme de SiMingy) vante pW'
duction de 1917; moyenne journalière 9w
à 1.000 kilos.

Fruitière des Serves (Nangy) moyenne
journalière 12 à 1.300 kilos. '..

Ornex (Coimimiwie rie Pers-Jussy) ve1»
1

production de 1917 moyenne journaber

800 kilos. , .
Moye (Pa-rmand1) vente de gré a s1 ;
Saint-Eusèbe (Le Villars) vente P"

duction 1917; moyenne par jour : ^^
kilos. .J

Saint-Eusèbe (Tbusel) vente productif
1917; moyenne journalière : 1.000

Étercy vente de gré à gré; s'adressa
au maire. .i^

Lovagny, vente de gré à gré proaucw
jourinalièrc 650 kilos.

La Contraz-Thorens, vente pr-odnew"
de 1917; moyenne jourm, 600 kiliœ- ^

Clermont, vente de gré à gré # .
production 1917, productionn j-ournaliei

1.400 kilos. g,-
Epineuse (Commune de Pex's-Jus=y.

Savoie) vente de la production do 1J1';5{f
Ckapéry, vente de gré à gré; s'adrt->

au président. ^e
Marcellaz, vente de gré à gré; moy»

journalière 1.000 kilos. .gtf;
Naves, vente de la production de

■moyenne jour. 800 litres. .^i ;
Monglard, vente productioni de i»

moyenne journalière 800 à 1.000 «V^j ■
Chez-Pralet vente pro duction i»

moyenne journalière : 500 kilos. ^^ag

Courrier des Spectacle
Casino. — Aujourd'hui dix débuts f

a

liormels. , , „„„„< fflii>u
Horloge. - Spectacle intéressant.*^ ̂

les 6 Webertys acrobates >f «abonne psS.
:.ard » vaudeville en 2 aotes. Charta»,
icyel, etc.



LE COURRIEli. DU COMMERCE

Voici les dispositions de la loi de fi-
nances pour 1917 relatives à l'augmen-
tation de certains impôts et à la créa-
tion des nouvelles taxes. Ces disposi-
tons sont promulguées au « Journal
Officiel » du 31 décembre 1916 et sont '
exécutoires à partir du 1 er janvier 1917.
Nous les reproduisons ci-dessous; elles
constituent les articles 5 à 26 de la
loi de finances.

L'IMPOT SUR LE REVENU
» r £ 5, — Les articles 9, 14, 16, 16, 17,

18 19 ci 20 de la loi -du 15 juillet 1914
a'fiif modifiés ainsi qu'il suit :

Art. 9. -— ® ont affranchis de 11m-

« i° Les personnes dont le revenu
iTninnsable n'excède pas la somme de
S mille francs (3.000 fr.) majorée,
lS 'il y a lieu, conformément à l'article
12 ci-après; - , ..

« 2° Les ambassadeurs, et autres
agents diplomatiques étrangers, ainsi
que les consuls et agents consulaires
de nationalité étrangère, mais seule-
iment dus la mesure où les pays qu'ils
représentent concèdent des avantages
analogues aux agents diplomatiques et
consulaires français.

« Art. 14. — Chaque contribuable est
taxé seulement sur la portion de son
revenu qui, après application des dis-
positions de l'article 12, dépasse 'a
somme de trois mille francs ((3.000 fr.).

« Art. 15. — L'impôt est calculé en
comptant pour un dixième la fraction
du revenu imposable comprise entre
3.000 et 8.000 francs, pour deux dixiè-
mes la fraction entre 8.000 et 12.000
francs, pour trois dixièmes la fraction
comprise efTtre 12.000 et 16.000 fr., pour
quatre dixièmes la fraction comprise
entre 16.000 et 20.000 francs, pour cinq
dixièmes la fraction comprise entre
20.000 et 40.000 fr., pour six dixièmes
la fraction comprise entre 40.000 et
60.000 fr., pour sept dixièmes la frac-
tion comprise entre 60.000 et 80.000 fr.,
pour huit dixièm s la fraction comprise
entre 80.-000 et 100.000 fr., pour neuf
dixièmes lia fraction comprise entre
100.000 et 150.000 fr., pour l'intégralité
le surplus du revenu et en appliquant
au chiffre ainsi obtenu le taux de dix
pour cent (10 %).

« Sur l'impôt ainsi calculé, chaque
contribuable a droit à une réduction de
cinq pour cent (5 %) pour une per-
sonne à sa charge, de dix pour cent ,
(10 %) pour deux personnes,- de vingt j
pour cent (20 % pour trois personnes
et ainsi de suite, chaque personne au
delà de la troisième donnant droit à
une nouvelle réduction de dix pour
cent (10 %), sans que la réduction
puisse être, au total, supérieure à la
moitié de l'impôt.

« Art. 16. — Les contribuables pas- .
sibles de l'impôt sont'Uenus de souscri-
re une déclaration de leur revenu, avec i
l'indication par nature de revenu des ,
éléments qui le composent.

« Ils fournissent, dans leur déclara- ■
tion, toutes indications nécessaires au
sujet de leurs charges de famille. -

« Ils doivent, en outre, pour avoir :
droit au bénéfice des déductions pré- i
vues à J^Article 10, indiquer dans leur
déclaration le chiffre et la nature des
dettes et pertes 'qu'ils ont déduites de i
leur revenu global en vertu de l'arti-
cle 10.
£<i Les déclarations sont rédigées sur
ou d'après des formules dont la teneur
sera fixée par un règlement d'adminis.- I
tration publique. ,-

« Elles sont reçues dans les deux
premiers mois -de chaque année. . ,,

« Le contribuable 'qui ne renouvelle
pas sa. déclaration est considéré coin- ■ 1
me ayant maintenu sa déc tertio n pré-
cédente.

 (
« Les déclarations dûment -signées

sont remises ou adressées au contrô-
leur dès contributions directes, qui en J
délivre récépissé. ,

« Art. 17. — Le contrôleur vérifie- ,cles déclarations. Il peut demander au ,
contribuable des 'éclaircissements.

« Il a le droit de rectifier les décla-
rations; mais, dans ce cas, il adresse t
au contribuable, avant d'établir la 'ma- ' .
triée du rôle, l'indication des éléments i
qui serviront de base à son imposition, fl'invite à se faire entendre ou à faire "-
parvenir son acceptation ou ses obser- |
valions et à fournir, s'il y a lieu, les
justifications utiles au sujet- des déduc- : (tions qu'il demande par application des rarticles 10, 1-2 et 15. Si le désaccord .
persiste, Je contribuable conserve le j.
droit de réclamer par la voie eonton- f
tieuse, après la publication du rôle.

 fl« Lorsqu'une insuffisance du revenu fi
déclaré aura été constatée par l'admi-
nistration après 'l'établissement du .
rôle, la cotisation correspondant -à cet- k
te insuffisance pourra être réclamée au
contribuable, soit dans l'année même, .
soit au cours des cinq années suivan-
tes. . P

« Si une réclamation est introduite, g
le tribunal saisi du litige apprécie les „
motifs invoqués par l'administration lf)
et par le contribuable et fixe la base t,
d'imposition, la charge de la preuve js
incombant à l'administration. (p

« Art. 18. — Le montant de l'impôt f
sera majoré de | % pour le contribua-
ble qui n'aura pas souscrit de dléela-
ration dans le délai prévu par l'arti-
cle 16. Dans le cas où le contribuable
n'a déclaré qu'un revenu insuffisant il, b
est tenu de versr, en sus des droits aï- t;
férents au montant réel de son revenu 'à
imposable, une somme égale à la par- ji
tics de ces droits correspondant au revo- f.
nu non. déclaré. Toutefois, le droit en p
sus n'est applicable que si. l'insuffi- p
sanee constatée est -supérieure au di-
xième du revenu imposable.

« Art. 19. —■ Tout contribuable qui
s'est abstenu de faire sa déclaration ou a
'de répondre à la demande d'éclaircis-
seme-wt du contrôleur est taxé -d'office. b

« En 'Cas de d'saecord avec le cou- r
frôleur, le contribuable taxé d'office ne
Peut obtenir, par la voie contentieuse, b
te décharge ou la réduction de la co-
tisation qui lui a été ainsi assignée le
<ÏUen apportant, toutes les justifiea- ti
tions de nature h faire la preuve du
chiffre exact de son revenu, et il sup- 1'
'Porte la totalité des frais de l'instance, it
y compris ceux de l'expertise. Toute-
fois, au cas où son revenu établi par b
'^ juridiction compétente ne serait pas d
supérieur de plus de dix pour cent (10 d/o

) au chiffre du revenu produit par
fui ces frais incombent à l'Etat.

,riC \
r
i- 20 - — En cas d'asbsenee ouu

 nsulnsance de déclaration ou de ta-
xation constatée à l'ouverture d'une te
succession, le Trésor opérera Te m- h

couvrement des impôts non perçus,
majorés comme il est dit à l'article
18. »

LA TAXE DE GUERRE
A r t. 6. — A partir du 1" janvier 1917

et jusqu'au 31 décembre de l'année de
la 'cessation des hostilités, une taxe
exceptionnelle de guerre sera due par
tout Français appartenant -à une, clas-
se mobilisable et rentrant dans l'une
des catégories ci-après :

1" Exemptés;
2° Réformés ou admis à la retraite

avant le l or août 1914 et non rappelés
à l'activité;

3° Classés dans les services auxiliai-
res et non affectés, à moins qu'il n'y
aient été classés à la suite do blessu-
re de guerre ou de maladie contractée
dans le service pendant la durée des hos-
tilités;
-4° Placés en sursis d'appel, en congé

ou hors cadre;
5° Maintenus dans 'leur fonction ou

emploi en vertu de l'article 42 do la
loi du 21 mars 1905, ou ayant reçu
l'affectation prévue par l'article 6 de
la loi du 17 août 1915.

La taxe est due pour l'année entière.
Toutefois une réductiion correspon-
dant au nombre de mois, pendant les-
quels le contribuable aura cessé d'ap-
parfnir à l'une fies catégories" impo-
sables sera accordée à tous ceux qui
en feront la demande dans les formes
et délais usités en matière do contri-
butions directes et qui justifieront de
leur situation à l'aide d'une pièce dé-
livrée par 'l'autorité mititare.

Sont affranchis de la taxe :
1° Les personnes en état d'indigence

notoire;
2° Les pères de famille ayant qua-

tre enfants mineurs' vivants à leur
charge;

3° Les pères de famille ayant un fils
mobilisé dans le service armé, disparu
ou fait prsonnier au cours d'une opé-
raton militaire, tué à l'ennemi, décédé
ou réformé à la suite de blessure de
guerre ou de maladie contractée dans
le service pendant la durée des hosti-
lités.

La taxe se compose :
1° D'un droit fixe de 12 francs par

an;
2°D'un droit proportionnel égal à

25 % du montant de l'impôt général
sur le revenu dû uar le contribuable en
vertu de la législation en vigueur.

Les rôles de la taxe de guerre sont
établis et le recouvrement en est pour-
suivi comme en 'matière d'impôt gé-
néral sur le revenu; les omissions to-
tales ou partielles peuvent être répa-
rées, dans les délais prévus pour l'as-
siette dudit impôt.

La liste des personnes soumises à la
taxe en vertu de la présente disposition,
ansi que les indications relatives à leur
domicile et au temps passé par elles
dans l'une des situations visées aux
numéros 1, 2, 3, 4 et 5 du paragraphe
premier sont fournies par les soins
des ministres de la guerre et de la
marine et .transmises au ministre des
finances qui pourra les' reviser s'il y
a lieu.

•La liste des personnes affranchies de
la taxe sera affichée dans chaque mai-
rie.

LES TAXES ASSIMILEES
Art. 7. — Sont doublés, à partir du

1 er janvier 1917, les taux en principal
applicables da'prôs les lois en vigueur
pour l'assiette des taxes- dont suit l'é-
numération :

Contributions sur les voitures chevaux
mules et mulets;

Taxe sur les billards publies et pri-
vés ;

Taxe sur l e,s Cercles, sociétés et lieux
de réunion;

• Taxe 'sur lès- gardès-chass-e.
lia. redevance fixe des mines est por-

tée à cinq francs par hectare de ter- , ,
rain compris dans l'étendue de chacune
des concessions inexploitées depuis dix
ans.

Les taxes que les communes sont ,
autorisées 'à percevoir, par la loi du 29
décembre 1897, en remplacement des
droits d'octroi, sur les voitures auto-
mobiles ne pourront, à l'aven'r, dépas-
ser 25 % de la contribution en princi-
pal établie -par l'Etat sur les mêmes ,
éléments.

Celles qu'elles sont autorisées <h per- „
cevoir, -par la même loi, en remplace-
ment des -droits d'octroi sur les voi-
tures autres que les voitures automo-
biles et sur les chevaux, unu'les et mu-
lets, -sur, les billards publics et privés,
ainsi que sur les cercles, sociétés 'et
lieux de réunion, ne pourront, à l'ave-
nir, -dé-passer 50 % du principal des -j
taxes de même nature établies pour
le compte de l'Etat.

Toutefois,' dans les communes où les ^
taxes prévues aux deux paragraphes
précédents sont aujourd'hui perçues, la c
proportion de 25 % pour les voitures
automobiles et celle de 50 % pour les ,<
autres voitures, les -chevaux, .-mules et \
mulets, les billards, les cercles, socié- rtôs et lieux de réunion, pourront être
élevées jusqu'à la limite nécessaire
pour maintenir le produit obtenu en ,
1913. f

c
LA TAXE SUR LES BENEFICES I

DE LA GUERRE i
Art. 8. — Le taux de l'impôt sur les ,c

bénéfices exceptionnels et supplémen-
taires réalisés pendant la guerre, fixé I
'à 50 % par l'article i2 de la loi du 1" î
juillet 1916, est porté -à 60 % pour la \
fraction des bénéfices imposables -su- c
périeurs à 500.000 francs, réalisés 'à f
partir du 1" janvier 1916.

,LES FABRIQUES DE MARGARINE C
Art. 9. — L'article 8 de la loi du 16

avril 1917 est modifié ainsi qu'il suit :
« Les frais de surveillance des fa-

briques de margarine et. d'oiléo-marga-
rine sont à la charge des fabricants. d

« Ils se composent, pour chaque fa-
brique : c

« l
ô
 D'une somme fixe, représentant f]

le traitement minimum des inspec-
teurs chargés de la surveillance; c

« 2" D'une, somme proportion.ne-l.le à t
l'importance de la fabrication de la
margarine et de roléo-mârgarine. 8

« Un règlement d'administration pu- 'lj
blique déterminera les mesures à pren- *
dre pour l'aplication de la présente Tdisposition. » L

LE DROIT SUR LES VENTES r
DE BATEAUX r

Art. 10. — Sont soumises au droit r
proportionnel de, 0 fr. 50 pour 100 s.
francs, avec addition de décimes, les i d

8 mutations à titre onéreux de propriété
ou d'usufruit, soit totales, soit partiel-

. les, de navires et bateaux de toute na-
I turc servant à la navigation maritime
f ou à la navigation intérieure, dont la

jauge nette est supérieure 'à 100 ton-
nes. ,, ,

Le droit est perçu soit sur 1 acte ou
'' le procès-verbal de vente, soit iglur m3 déclaration faite pour obtenir la fran-

cisation ou l'immatricule au nom du
nouveau possesseur.

< L'article 22 de la loi du 7 avril, 19-02
! est abrogé en ce qunl a de contraire à
5 la présente disposition.

LA TAXE SUR LES VALEURS
MOBILIERES

Art. 11. -— A partir du 1" janvier
1917, la taxe de 4 fr. pour 100 francs,

* établie sur le revenu des valeurs mo-
' bilières par les dois des 29 juin 1872, 21

juin 1875, 28 décembre 1880, 29 déce-m-
' bre 1884, 26 décembre 1890, 13 juillet

1911 et 29 imars 1914, article 33, est
fixée à 5 %.

La taxe de 8 % établie par les articles
5 de la loi du 21 juin 1875 et 20 de la
loi du 25 février 1901, sur les lots payés
aux créanciers et aux porteurs d'obli-
gations, effets publics et tous autres
titres d'emprunt, est fixée, à partir de
la même date, 'à 10 %.

La taxe de 5 % établie par les arti-
cles, 31, 34 et 42 de la loi du 29 mars
1914 sur le revenu des valeurs mobi-
lières étrangères qui ne sont pas sou-
mises au régime de l'abonnement, ain-
si que sur les titres de rentes, em-
prunts et autres effets publics des.^ou-
vernements étrangers, est fixée, à par- '
tir de la même date, à 6 %.

Art. 12. — A partir du 1" janvier 1917,
les bénéfices qui, par suite de disposi- :
tions statutaires, sont distribués aux
membres des conseils d'à 'ministration
des sociétés, compagnies et entreprises
étrangères visées au premier alinéa de
l'article 3 du décret du 6 décembre 1872
sont soumis à une taxe équivalente à
celle qui est établie par l'article 12 de
la loi du 13 juillet 1911 sur les béné-
fices distribués aux administrateurs des
sociétés françaises. Cette taxe, dont ie
tarif est fixé à 5 %, est perçue, en ce
qui concerne les sociétés, compagnies
et entreprises étrangères susdésignées,
sur la quotepart des bénéfices distribués
à ceux des membres de leur conseil
d'administration qui sont domiciliés
en France ou y résident.

Les dispositions de l'article premier
du décret du 22 août 1912 sont appli-
cables auxdites sociétés, compagnies et
entreprises étrangères, qui acquitte-
ront la taxe au bureau de l'enregis-
trement où elles doivent verser la mê-
me taxe pour leurs titres ou pour -leurs
biens français.

Toutefois, à défaut de payement par
lesdites sociétés, 3-ans le délai -prévu
au même article, le recouvrement de la i
taxe pourra être poursuivi directement
contre chacun des membres des con-
seils' d'administration qui sont domi-
ciliés n France ou y résident. !

LA TAXE SUR LES THEATRES

Art.. 13. — Il est institué sur le prix . 1
des places de théâtres, concerts, ciné- '.
matographes et autres lieux de spec-
tacle une taxe, spéciale. En ce qui con- <
cerne les places offertes à titre gra-
cieux, le montant en est déterminé d'a-
près le prix des mêmes places payan- ;
tes.

-Si à la réception de la place est join- 1
te ou substituée obligatoirement celle *

-du prix d'un objet ou d'une fourniture 1
quelconques, la taxe s'appliquera égale- <
ment au prix de ces objets ou fourni- <
tures.

Les cartes d'abonnement seront taxées ]
comme les billets en raison de leur prix. <
Pour 'les abonnements en cours au mo- *
ment de la mise en application de la
loi, la taxe sera due proportionnelle- f
ment au nombre des représentations c
auxquelles donne encore droit l'abon- *
nement. N i

Si dans le prix de la place est corn- <
pris le droit des pauvres, la taxe ne I
sera pas perçue sur la fraction du prix i
correspondant à ce droit. t

Le tarif de la taxe spéciale est éta- <
fr'li comme suit : f

1° Théâtres : r
0 fr. 10 par place jusqu'à 1 fr.; f
O fr. 25 par place de 1 fr. 05 à 8 fr.; *
0 fr. 50 par place au-dessus de 8 fr. <
Dans les théâtres actuellement sub-

ventionnés par l'Etat ou par les villes, t
avant le 1 er décembre 1916, il ne sera I
perçu, aucune taxe sur les places dont Ç
le prix est inférieur à 5 francs dans les f
premiers et à 3 francs dans les seconds. t

2° Music-halls : e
O fr. 20 par place jusqu'à 1 fr 50;
0 fr. 40 par place de 4 fr. 05 à 8 fr.; i
1 franc par place au-dessus de 8 ï

francs. a
3° Cinématographes ': 'à
U sera perçu sur les recettes brutes

mensuelles des cinématographes : ■
Jusqu'à 25.000 francs : 5 %.;
De 25.000 francs à '50.000 francs;,

10 %;
 r

De 5O.'O00 francs à 100.000 francs : d
20 %. ,"

La taxe ne supplique pas aux repré- p
sentations organisées au profit des œu-
vres de bienfaisance autorisées par a-r- d
rêté du ministre de l'intérieur.

Toute infraction aux dispositons qui
précèdent et au décret prévu au para- q
graphe suivant sera punie d'une amen- p
de dé 50 fr. au moins et de 200 fr. au
plus. Le contrevenant sera également c
condamné au payement du quintuple ]'
des- droite fraudés.

Les conditions d'application de la ci
présente disposition,' notamment en ce a
qui concerne le mode de perception et ti
la .communication de la comptabilité 2
des établissements soumis à la taxe,
seront déterminées par un décret con- si
tresigné par le ministre des finances ot si
le ministre de l'instruction' publique et ,rr
des beaux arts.. . .

LES DROITS SUR LES BOISSONS

Art. 14. — Sont portés : c;
A 0 fr. 50 par degré-hectolitre le droit 11:

de fabrication sur les bières: e<
A 1 fr. 60 par hectolitre le droit de 2.

circulation sur les cidres, poirés et hy-
dromels; ti

A 3 francs par hectolitre le droit de K
circulation sur les vins- de consomma-
tion courante; g-

A 10 fr. par 100 kilogrammes le droit ec
sur les raisins secs employés à la fa-
brication de vin pour la consommation. ,[>
familiale.

LA TAXE SUR LES EAUX MINERALES
 4{

Art. 15. _ Les eaux minérales natu-
relles ou artificielles, les eaux de labo- «i
ratoire, filtrées, stérilisées ou pasteu-
risées et les eaux gazéfiées sont soumi- de
ses, à l'importation ou lors de la sortie es
des établlsetaents de production, à uni* ,m

'te" droit intérieur de consommation dont
cl- le tarif est fixé comme suit :
a- Eaux dont le prix à l'établissement de
tte production : 1° Est égal ou inférieur à
la p fr. 20 par bouteille : 0 fr. 01 par de-
n- mi-litre ou fraction de demi-litre;

0 fr. 02 par litre ou fraction de litre
ou pour les quantités contenues dans les
- a récipients supérieurs au demi-litre,
n- 2° Est supérieur à 0 fr. 20 par bou-
du teille : 0 fr. 03 par demi-litre ou frac-

tion de demi-litre; 0 fr. 06 par litre ou
92 fraction de litre poulr les quantités

;a contenues dans 'les1 récipients supé-
rieurs au demi-litre,.

Les enlèvements ne pourront avoir
lieu qu'en vertu de congés dont la re-
présentation est exigible dans un rayon

er de 1.000 mètres autour de l'établisse-'
is, ment producteur. Les établissements
o- de production d'eaux artificielles, de
21 laboratoire ou ,gazéfiées sont soumis
i- aux visites et à la surveillance de la
et régie dans les conditions déterminées
st par les articles 235 et 236 de la loi du

28 avril 1916.
3s Son assimilés aux éablissemens de
!a production les magasins où les eaux
5s minérales naturelles ou 'artificielles
i- sont mises en bouteilles pour être li-
ÎS vrées à la vente; les eaux minérales di- :
le rigées sur ces magasins sont accompa-

gnées d'acquits-à-caution. Le compte
i_ en est tenu; les manquants sont impo-
»s sables et lés excédents saisissables.
i- Les exploitants ou fabricants des eaux j
i_ visées au présent article sont tenus de
i_ faire, dans un délai de trois jour, à
i- dater de la promulgation de 'la pré-

sente loi, la déclaration de leur indus-
■- ■ trie

La même formalité devra être rem-
7, plie par tout exploitant ou fabricant j
:_ nouveau huit jours avant l'ouverture'
x- de son établissement
n Les eaux destinées à l'exportation
s circulent en franchise des droits sous
e le lieu d'acquits-à-caution.
2 Les poudres, sels, comprimés et, gê-
h néralement, tous produits préconisés
e par voies d'annonces ou de prospectus,

comme destinés à préparer des eaux
s minérales artificielles, sont soumis à
e un droit de 0.02 centimes par dose in-
e diquée pour la fabrication d'un litre
s de ces eaux.,

..LA TAXE SUR LES SPECIALITES..
j PHARMACEUTIQUES

5 Art. 16. — A partir d'une date que
fixera un décret contresigne par ie

r ministre des finances, un impôt sera
établi sur les spécialités pharmaojuti-

t ques présentées comme jouissant de
propriétés euratives ou préventives.

Cet imjpôt -sera basé sur le prix de
vente au détail, prix dont l'inscription

s sur les étiquettes, en caractères appa-
rents, est obligatoire, conformément

? au tarif ci-annexé :
i Produits dont le prix de vente n'excè-
i de pas 0.50, 0.05; excède 0 fr 50 sans.
t dépasser 10 fr. par francs ou par frac- .

tion de franc, 0.10 ;est supérieur à 10
francs, par 5 fr. ou par fraction de '
3 fr. 0.50.

|3ont considérés comme spécialités
les produits auxquels le fabricant ou

: le vendeur attache une dénomination
particulière ou dont "il réclame soit la
priorité d'invention soit la propnclé
exclusive, ou enfin dont il préconise la ,
supériorité par voie d'annonces, de .
prospectus ou d'étiquettes et desquels
il ne publie pas la formule.

Sont exempts les produits que les
pharmaciens préparent pour les livrer
directement à leur clientèle sans pu-
blicité, avec indication des substances
entrant dans leur composition, et ex-
clusivement au détail.

Les mesures nécessaires pour assu-
rer la franchise de l'impôt sur les pro-
duits exportés seront réglés par des
arrêtés du ministre des finances.

Les boîtes, flacons ou paquets con-
tenant les produits imposés ne peuvent
circuler, être mis en vente ou vendus ,-
sans être revêtus de vignettes formant ;
scellement -et constatant le payement
de l'Imp/H. Ces vignettes sont vendues
par l'acfministration des contributions
indirectes et apposées par les soins des
fabricants avant la sortie des fabri-
ques, et par les importateurs avant ,
toute circulation sur le territoire ou,
au plus tard, avant 'la sortie d'un ma-
gasin de dépôt sur lequel les produits t
seraient dirigés sous le lien (l'un ac- \
quit-à-'cautiùn.

Dans les huit jours de la publication j
du décret prévu au premier paragra-
phe du présent article, tous commer-
çants ou détenteurs, autres que les ,
fabricants devront, dans la même for- i
me, soumettre à l'impôt les produits „
en leur possession. j

L'adminstration des contributions (
indirectes est chargées d'assurer l'ap-
plication des dispositions du présent c
article de la loi du 28 février 1872 et r
■à l'article 2 de la loi du 21 juin 1873. (

LES DROITS SUR LES DENREES \
COLONIALES \

Art. 17. Le café, la racine de -chico- r
rée préparée et les autres succédanés 1
du café sont soumis h un droit de
consoimmation de 30 francs par 100 ki- c
lo grammes. t

Pour le café torréfié au moulu ce r
droit est porté à 40 francs. E

Le droit de consommation est dû : n
Au m'ornent de l'importation, en ce t

qui concerne le café et les succédanés g
provenant du dehors ; o

A la sortie des fabriques, en ce qui
concerne les succédanés produits à . n
l'intérieur. t

Sont remises en vigueur pour la per-
ception du droit sur la chicorée ci; les n
autres succédanés du café, les disposi- p
tions des lois des 4 septembre 1871 et ti
21 juin 1873. b

Les denrées et épices ci-après sont p
soumises à un droit intérieur de con- ji
sommation dont le tarif est fixé com- e
me suit, aux 100 kilos :

Cacao (en fèves et pellicules), 20 fr.; b
(broyé et beurre de cacao), 26 francs. n

Chocolat (contenant plus de 55 % de
cacao), 26 francs (contenant 55 % ou à
moins de cacao), 14 francs, (au lait, v;
contenant, au plus, 10 % de cacao), ir
2.60; ' m

Poivre piment et produits d'imita- b
tion contenant du poivre ou du piment, h<
104 francs. 2<

A m ornes et cardamomes, cannelle,
girofle, cassia lignea et muscades en de
coques, 40 francs. ci

Muscades sans -coques et macis, 40 vU
francs. th

Vanille, 80 fraucm
Thé, y compris les fleurs et boutons,

'40 francs. L
Le droit de consommation est 'dû au ^ *

moment de l'importation.
Tous commerçants ou dépositaires

de produits, soumis au droit devront,
, dans le délai de trois jours de la pro-

^ mulgation de la présente 'loi, faire au le

t bureau de la régie des contributions
indirectes la déclaration des qualités

> existant en leur possession.
Ces quantités seront reprises par

. voie d'inventaire et immédiatement
• soumises à la taxe intérieure. Un délai
\ d'un mois sera accordé pour le paye-
; ment. . ,

Toutefois, les quantités qui seront
' utilisées pour 'les .fabrications com-

portant exemption du droit de douane,
telles que 'la caféine ou la théobromine,
bénéficieront de 'la détaxe.

Art. 18. — Les droits établis par les
articles 15, 16 et 17 de la présente loi
pourront être payés au moyen d'obli-
gations cautionnées dans les conditions
fixées par les articles 2 et 3 de la loi
du 15 février 1875.

Art. 19. — Toute contravention aux
articles 15, 16 et 17 de la présente loi,
ainsi qu'aux décrets et arrêtés minis-
tériels pris pour en assurer l'exécu-
tion, de même que toute manœuvre
ayant pour but ou ayant eu pour résul-
tat de frauder ou de compromettre les
impôts édictés par ces articles, seront
punies, en outre de la confiscation et
du quintuple des droits fraudés ou
compromis, d'une amende de 50 francs
qui sera doublée si les contrevenants
ou leurs complices ont déjà été consti-
tués en contravention depuis moins de
trois ans.

LE DROIT SUR LES SUCRES '

Art. 20. — Les droits sur les sucres
de toute origine sont portés aux taux
ci-après fixés, décimes compris :

Sucres raffinés ou agglomérés et su-
cres bruts livrés directement h la con-
sommation : 40 francs par IOO kilo-

grammes, poids effectif;
Sucres bruts destinés au raffinage :

40 francs par 100 kilogrammes ex-
primés en sucre raffiné;

Sucres candis : 42 fr. par 100 ki-
logrammes, poids effectif;

Mélasses de raffinerie : 2 francs par
100 kilogrammes, poids effectif;

Glucoses : 9 francs pa-r 100 kilogram-
mes, poids effectif.

LE PRIX DES TABACS

Art. 21. — Le prix des tabacs ordi-
naires que la régie vend aux consom-
mateurs est fixé à 15 francs par kilo-
gramme pour le scaferlati en petits
paquets et la poudre à priser en pa-
quets, et à 14 fr. 30 par kilogramme
pour les tabacs à mâcher, ainsi que le
scaferlati et la poudre à priser à ven-
dre au détail.

La loi de finances a apporté des modi-
fications aux tarifs intérieurs postaux, té-
légraphiques et téléphoniques. Ces modi-
fications seront en vigueur à dater d'au-
jourd'hui lundi I e février 1917. Nous en
faisons ci-après l'exposé d'après une com-
munication officielle. Elles constituent

■ les articles 2i2 à 26 inclus :

POSTES
Tarifs postaux pour les correspondmv.es

à destination de la France et des Colo-
nies françaises :

Lettres et papiers de commerce et d'af-
faires. — Jusqu'à 20 grammes, 15 centi-

- mes. Au-dessus de 20 grammes jusqu'à 50
grammes-, 25 centimes. Au-dessus de 50
grammes jusqu'à 100 grammes, 30 centi-
mes,, et ainsi de suite en ajoutant 5 centi-
mes par 50 grammes ou fraction de 50
grammes excédant. Par exception, et jus-
qu'au poids die 20 grammes, la taxe des
factures, relevés de comptes IOU de fac-
tures et note d'honoraires non acquittés,
expédiés sous bande, sous enveloppe ou-
verte ou sur carte à découvert est fixée à j
5 centimes. Les paquets die plus de 500 ■
grammes provenant ou à destination des j
militaires ou marins restent soumis à
l'ancien tarif. ,

Cartes postales. — Carte-s postales sim- \
pies, 15 centimes. Cartes .postales avec
réponse payée, 30*-ceniime'S. Cartes illus-
trées iou non comportant au plus cinq
mots do correspondanc'e, 10 centimes.

Droit proportionnel d'assurance des va- i
leurs déclarées. — 20 centimes jusqu'à 500 /
francs de valeur déclarée avec augmenta- i
tion de 10 centimes par 500 francs ou frac-
tion de 500 francs excédant. i

Droit de recommandation pour les ob- c
jets admis au tarif réduit. —• Pour les ]
objets de correspomdance admis au ta- t
i.-if réduit, 15 centimes. Ce droit est main- c
tenu à 10 centimes pour les paquets pro-- r
venant ou à destination des militaires. t

Imprimés autres que les journaux et i
écrits périodiques expédiés sous bande ou c
sous enveloppe ouverte. — Ptour chaque
paquets portant une adresse partieuliè- I
ne : jusqu'à 50 grammes, 5 centimes ; au- g
delà de 50 grammes, jusqu'à 100 grammes, n
10 centimes; au delà de 100 grammes jus-
qu'à 200 grammes, 15 centimes, avec aug- t
mentation de 5 centimes par 100 grammes fi
ou fraction de 100 grammes excédant. I-m- c
primés expédiés sous bande mobile et ne cl
dépassant pas 30 grammes, 3 centimes.
Cartes -de visite comportant une mention d
manuscrite ne dépassant pas cinq mots, p
10 'Centimes.

Echantillons de marchandises. — Pour Sl
chaque paquet portant une adresse par-
ticulière, 10 centimes jusqu'à 50 gramr-
mes avec augmentait ion. die 5 centimes par L
50 grammes ou fraction da 50 gram-
mes excédant. Le tarif reste fixé à 5 cen-
times par 50 grammes ou fraction dte 50
grammes 'excédant pour les envois prove-
nant ou à destination des militaires.

Avis de réception des envois recom- n
mandés ou de valeur déclarée. — 15 cen- y
times. d.

Surtaxe sur le droit de commission des j,
mandats de toute catégorie et des bons de gj
poste. — Il est perçu, «i sus; du droit ac-

 c
tuiel, une surtaxe de : 5 centimes pour ^
les envois jusqu'à 20 francs; 10 centimes .

e
-

pour les envois au-dessus de 20 francs 01jusqu'à 500 francs; 20 centimes pour les
envois supérieurs à 500 fraœs. g,.

Avis postal de paiement des mandats ou
bons de poste, —■ 'Surtaxe de 5 centi-
mes.

Taxe des enveloppes d'envois de valeurs te
à recouvrer. — Affranchisseinent égal- os
valant à celui d'Une lettre ordinaire de pi
'même poids, plus un droit fixe de recom- a1,
miandafion de 15 centimes. Taxe des va- co
leur impayées et des envois contre rem- ;
btonriseinen rofusési par les destinataJ'ves, ; iii
20 centimes. gr

fous les objets de correspondance mm ^
désignés ci-dessus restent soumis au.c an-
ciens tarifs. H n'est rien modifié au tarif
des objets de correspondance à destina- *
tion de l'étranger.

m
TELEGRAPHES d«

Surtaxes télégraphiques sur les téUgmm-^. »*
m,es à destination de la France, l^"~ ^
rie, la Corse, la Twitiïrve, Monaco, Val-
lée d'Andorre. ' —

Il est perçu, en sus -de la-taxe ordinaire *»
'les 'surtaxes ci-après indiquées :

; Télégrammes ordinaires ou de pressj
j — 15 centimes sur lies télégrammes ne M

passant pas dix mots, 25 centimes M
les télégrammes au-dessus d^ dix mots 1

l ne dépassant pas cinquante mots, 50 cerV
i times sur les télégrammes de plus QJ

cinquante mots. j
Télégrammes avec priorité. — 50 cen

; times sur les télégrammes ne dépassai
pas cinquante mots, 1 franc sur 'les télé

, grammes de plus dte cinquante mots.
Cartes pneumatiques. — 10 centimes su,

celles du poids de 7 grammes et au-dej
i sous, 15 centimes sur cette» d'uio pokj
i de plus de 7 grammes et ne dépassaT]

pas 15 grammes'. 25 centimes sur celle
i d'un poids de plus 15 grammes et ni
i dépassant pas 30 grammes.

■Tari/' des adresses enregistrées, — Ç
: francs pour un an; 30 f raines pour si

mois : 7 fr. 50 pour un mois.

TARIFS TELEPHONIQUES

Abonnements forfaitaires. — 1° Posté,
des' particuliers, 225 fr.; 2 postes d'im
meubles ou d'affaires, 250; 3 postes ina
tallés dans des locaux où ils siont mi
habituellement à Ha disposition de 11
clientèle, du public, ou des membres d'à
groupement quelconque titulaire de posi
te 400 francs; 4 postes exclusivement m
terurbains, 62 fr. 50; 5 postes «upplé;

' mentaires, augmieraitatiton dte 25 %;
transferts-, surtaxe de 5 francs.

Abonnements à conversations taxées. J
Postes principaux augmentation de 12.5:
%; 2 postes supplémentaires, augmentai
tien de 25 0/0; 3 transferts, surtaxe dl
5 francs. Redevances pour droits d'usag';
augmentation de 1 franc par 100 mètre,
de lignes. Redevances sur les organes ac'
eessoires des installations, augmentatio .
dte 20 0/0. Communications directes pen
dant les heures de fermeture des bureau'!
10 francs par mois.

Surtaxes. — Dans le régime intérieu],
lies surtaxes suivantes sont appliqués' :
centimes sur les comuriicatitans locales.

Communications interurbaines. —
centimes sur les taxes de 0 fr. 25; 10 cen
times sur celles de 0 fr. 40; 15 centime!
sur celés de 0.50; 20 centimes sur celte
de 0.75; 25 centimes sur ceilles de 1.; 4

!
ji

centimes sur celles de 1.25; 50 centime^
sur celles de 1.50; 60 centimes sur celle
de 2; 1 fr. sur celles de 2.25 à 2.50, 1 fi
25 sur celtes de 2.75; 1.50 sur celles d
3; 25 centimes sur les messages téléphoni
ques; 5 centimes sur tes avis d'appe
taxés 0.25; 10 centimes sur ceux de 0.3'
20 centimes sur ceux de 0.40; 15 centipie-
sur les accusés de réception des mes-
sages téléphoniques'; 15 centimes sur te| !

accusés de réception des avis dllappei
taxés 0.15; 20 centimes sur ceux de 0.20
30 centimes sur ceux de 0.30.
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Vos arbres fruitiers végètent et n
produisent pas. C'est votre faute! soi
gnez-les comme vous l'indique l'Aima.
nach Agricole et Viticole de A. Godar.r
■en vente chez L. Godard et Cie, 9, ru
Villeroy, Lyon. 50 centimes; par poste
0,70.
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Voir à notre 4* page les cours des visu

caoutchoucs, métaux, métaux précieux-, p»
pfers, poil», etc.
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il I M L I O O R Â P H I E

2 Bons Almanaohs pour 1917
Avec PAlmanach Agricole et Viticole dt

A. Godard, pour 1917, vous aurez sous h
main une petite encyclopédie de la vie ru-
rale qui vous sera des plus utile.

Avec l'Almanach de la Grande €merw
pour 1917, vous aurez 128 pages de texte
très illustrées, dramatiques, comiques c
amusantes qui vous distraieront agréable- ,
ment.

Les deux par poste franco : ï fr. 3E
adressés aux Editeurs L. Godard et Gie. .
9-11-14, rue Villeroy, Lyon.

L'EXPORTATEUR FRANÇAIS
Grande revue mondiale d'informations

de défense et d'expansion des intérêt t
français, paraissant tous les jeudis. Som-
maire du numéro du 14 décembre 1916

Industriels, haut les cœurs, par Mau-
rice Ajam. — Toujours des réclamation,-
d'exportateurs. Les difficultés de l'ex-
portation en Suisse. En vue de la recons-.
truotion des immeubles dans les régions
envahies. . Transit par l'Angleterre def
marchandises accompagnées par un voya-
geur à destination de la Hollande. — Le;
idées d'autrui, par M. A. — Correspon-
dances des principales villes de France.

Après la visite américaine, par Maurice ■
Damour. — La taxation des bénéfices de
guerre, guide comptable, par Brisset-Bon-
netain.

La propagande allemande chez les neu-
tres. — L'accroissement mondial des
flottes commerciales. — Pour le commer-
ce franco-canadien. — Correspondances
das principaux pays du monde entier.

Demandes d'articles. Offres, et deman-
des de représentation. — Acheteurs sur
place. — Avis commerciaux.

Pages russes : La Foire de Paris. —- Le?
soldats russes sur le front français.

'fl
La pratique de l'agrisulture et l'exploita-

tion du sol en temps de guerre par
Arthur Gadoret, ingénieur agricole, di-
recteur des services agricoles du Cao-
tal.

L'auteur a eu l'excellente idée de réu-
nir dans un joili petit volume « Les ar-
ticiles agronomiques de guerre » publiés \
dans la presse agricole dTicctobre 1914 à: |
juillet 1916. Il montre d'une façon très,
simple comment les cultivateurs et vi-ti-l ;
cuilteurs aux prises avec les difficultés

du moment doivent modifier, organiser et j
'exécuter leurs travaux de culture et |'
orienter leurs spéculations. ,

Prix 3 fr. 20 chez l'auteur à Saint- ';
Sauveur-de-Mootag'ut, Ardiôche.

La Colonnelle Von Schnwk et ses amis, !|
tel est le titre d'un volume que notre, ||
excellent confrère Gabriel 'J'^mmory va L
publier prochainement chez Flammarion, L
avec une préface d'Adolphe Brisson, sous
couverture illustrée du maître Léandre. |

Cette œuvre de propagande humoris- t
tique ne peut manquer d'avoir le plus |.
grand retentissement. L>
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Avis |aux Agriculteurs.: i
La maison Bourjaillat atné, à .Lyos, .{

aéjudicataira de» fumiers des casernes .
de la Part-Dieu et du. Caias.p de Satho-
nay, les cède à 50 oenirnaes te» 100, jkk ;
les, pris aur place.

"" "~~^~Le" Gérant' : L. GODARD?" f.

Imprimerie du Commerce. L. GODARD.
9* rue VilîeWy., Lyon. .
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